


CONSEIL MUNICIPAL du 12 MARS 2021
18h00

Préambule :

Appel nominal des conseillers municipaux et contrôle des délégations de vote
Détermination du quorum
Désignation du secrétaire de séance

Points inscrits à l'ordre du jour :

N° d'ordre Projets de délibération Rapporteur

1 Don  au  Mémorial  de  la  Shoah  –  CERCIL –  Musée  mémorial  des
enfants du Vel d’Hiv

Madame
MARTIN-CHABBERT

2 Convention d’objectifs et de moyens pour la préservation et l’entretien
du marronnier d’Anne Frank Monsieur FRADIN

3 Convention Festiv’elles 2021 Madame
MARTIN-CHABBERT

4 Subvention de projet à l’Association Sportive du Lycée Jacques Monod Madame
BURY-DAGOT

5 Présentation du rapport d’activité et de développement durable 2019
d’Orléans Métropole* 

Madame le maire

6 Approbation du pacte de gouvernance métropolitain Madame le maire

7 ZAC du Grand Hameau – Déclassement du parking rue Jean Zay Madame JALLET

8 Rue de Roche - Cession de foncier Madame JALLET

9 Rue de la Bédinière - Extension du réseau d’électricité Madame JALLET

10 Opération Emergence – Rue Jean Zay -  Convention de servitude de
passage Madame JALLET

11 Rue du Petit Vomimbert - Transfert de propriété Madame JALLET

12

Approbation d'une convention ayant pour objet la mise à disposition de
marchés  de  fourniture,  d’acheminement  d’électricité  et  services
associés  passés  sur  le  fondement  d’accords-cadres  à  conclure  par
l’UGAP – Signature de la convention

Monsieur LAVIALLE
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N° d'ordre Projets de délibération Rapporteur

13 Recrutement  de  personnels  sous  contrat  pour  faire  face  à  un
accroissement d’activité lié à la gestion de la crise sanitaire COVID Monsieur LALANDE

14
Recrutement  de  contractuels  pour  faire  face  temporairement  à  la
vacance  de  deux  emplois  permanents  pour  l’accueil  de  la  crèche
collective

Monsieur LALANDE

15
Recrutement d’un contractuel pour assurer les missions de technicien
au service Bureau d’Études du Pôle Développement du Territoire et
Patrimoine

Monsieur LALANDE

16
Recrutement du responsable du service Bureau d’Études, adjoint à la
directrice des services techniques au Pôle Développement du Territoire
et Patrimoine

Monsieur LALANDE

17 Mise à jour du tableau des emplois au 1er avril 2021 Monsieur LALANDE

Etat des décisions

*  Le  rapport  d’activité  et  de  développement  durable  2019  d’Orléans  Métropole  est
consultable sur le site d’Orléans Métropole.
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Conseil municipal du 12 mars 2021

******************

Projet de délibération n°2021/01

Objet : Don au Mémorial de la Shoah – CERCIL – Musée mémorial des enfants du Vel
d’Hiv

Le CERCIL – Centre d’étude et de recherche sur les camps d’internement dans le Loiret et la
déportation juive – a été créé en 1991 sous la forme d’une association loi 1901. Depuis le 1er

janvier 2018, le CERCIL - Musée Mémorial des enfants du Vel d’Hiv a, par traité de fusion,
été  intégré  au  Mémorial  de  la  Shoah.  Néanmoins,  le  CERCIL  poursuit  sa  formidable
aventure. A la fois centre de ressources, lieu de recherche, de mémoire et musée mémorial
des enfants du Vel d’Hiv, il  organise rencontres et expositions. Il  est, par ses actions, un
artisan de la lutte contre toutes les formes de racisme et d’antisémitisme et de la formation
de citoyens libres, lucides et engagés. C’est pourquoi, le CERCIL a besoin de tous ceux qui
l’ont soutenu jusqu’à maintenant et qui ont contribué à le faire vivre.

2021 sera une année marquante pour le CERCIL avec notamment la célébration de trois
anniversaires et une inauguration :

-  le  trentième  anniversaire  de  sa  création,  en  1991.  Hélène  Mouchard-Zay  en  fut  la
présidente  fondatrice,  accompagnée  par  les  municipalités  d’Orléans,  de  Pithiviers  et  de
Beaune-la-Rolande.  L’association  d’alors  s’est  très  vite  enrichie  de  la  participation  de
plusieurs institutions, associations et personnalités : l’université d’Orléans, l’association de
Serge Klarsfeld, les Fils et Filles de déportés juifs de France, Henri Bulawko de l’Union des
Déportés d’Auschwitz, le Conseil Représentatif des Institutions Juives de France (CRIF), la
communauté juive d’Orléans, le Centre de Documentation Juive Contemporaine (CDJC), les
Amis de Jean Zay puis la ville de Jargeau et enfin la Fondation pour la Mémoire de la Shoah
après 2005.

- le dixième anniversaire du CERCIL - Musée Mémorial des enfants du Vel d'Hiv installé en
janvier 2011 à Orléans, rue du Bourdon Blanc. Il fut inauguré par l'ancien président de la
République Française Jacques Chirac et par Simone Veil, présente auprès du CERCIL dès
sa création.

- le quatre-vingtième anniversaire de la « Rafle du billet vert » nom donné à la convocation et
à l'arrestation de juifs étrangers  par  la police française le  14 mai 1941, première vague
d’arrestations massives avant celle du Vel d’Hiv. Elle sera célébrée à Paris le 17 mai au
Mémorial de la Shoah qui proposera dès le 14 mai une programmation exceptionnelle.

- l’inauguration de la salle d’exposition créée dans l’ancienne gare de Pithiviers, tristement
célèbre pour être la dernière gare en France d’où sont partis des convois, cinq d’entre eux
directement vers Auschwitz,  sans passer par Drancy. L’exposition muséographique sur le
départ des convois sera dorénavant présentée dans la gare et les groupes de visiteurs, dont
de nombreux scolaires, pourront entrer dans ce lieu alors qu’auparavant les commentaires
leur étaient faits en extérieur.

Le CERCIL développe des activités pédagogiques, culturelles et de recherche. Il est entré
dans le réseau des lieux de mémoire de la Shoah en France, rassemblant onze institutions
adossées chacune à un site historique de la seconde guerre mondiale parmi lesquels le
Mémorial de la Shoah à Paris, Drancy, Toulouse et le Centre d’histoire de la résistance et de
la déportation de Lyon.



C’est  pourquoi  il  vous est  proposé de renouveler,  pour  l’année 2021, l’aide apportée au
CERCIL – Musée mémorial des enfants du Vel d’Hiv par le versement d’un don de mille
euros au Mémorial de la Shoah.

Ceci étant exposé,

Après avis favorable de la commission compétente,

Il est proposé au conseil municipal :

- d’attribuer au Mémorial de la Shoah, pour les activités du CERCIL – Musée mémorial des
enfants du Vel d’Hiv, un don de 1 000 €.

La dépense sera imputée sur le 020-6574-800A-200568.



Conseil municipal du 12 mars 2021

******************

Projet de délibération n°2021/02

Objet : Convention d’objectifs et  de moyens pour la préservation et l’entretien du
marronnier d’Anne Frank

Cet arbre est considéré comme remarquable dans la mesure ou celui-ci a fait l’objet d’un don
de la part de la fondation Anne Frank. Il a vocation à représenter une forte symbolique sur le
territoire abraysien dans le futur et de ce fait doit bénéficier de soins particuliers pour assurer
sa pérennité.

L’arbre a été planté d’un commun accord sur la propriété du syndic de copropriété située 20
rue de Frédeville, sur la parcelle n° BW 720. Il sera proposé au classement comme élément
remarquable dans le Plan Local d’Urbanisme Métropolitain conformément aux dispositions
de l'article L151-23 du code de l’urbanisme, qui permet d’identifier des éléments naturels
pour des motifs d’ordre écologique.

Il est donc proposé un projet de convention d’objectifs et de moyens pour la préservation et
l’entretien  du  marronnier  d’Anne  Frank  entre  la  ville  et  le  syndicat  de  copropriété.  La
présente convention  donne un cadre  juridique légal  pour  les modalités d’entretien et  de
préservation de cet arbre. Elle a pour objet de convenir de la plantation, la préservation et
l’entretien du marronnier. Celle-ci prévoit une prise en charge par la ville de 100 % des frais
d’entretien tels que élagage, arrosage et diagnostic. Le syndic de copropriété s’engage à
laisser la ville intervenir selon les besoins, et à préserver l’arbre.

Ceci état exposé,

Vu l’engagement de la ville dans une politique volontariste de préservation de son patrimoine
arboré ;

Vu la signature de la Charte de l’Arbre avec les Assises Régionales du Fleurissement le 21
novembre 2015 ;

Vu l’approbation du Barème de valorisation de l’arbre en 2015 ;

Considérant que la ville de Saint-Jean de Braye représente les intérêts de cet arbre ; 

Après avis favorable de la commission compétente, 

Il est proposé au conseil municipal :

-  d’approuver la convention  d’objectifs et de moyens pour la préservation et l’entretien du
marronnier d’Anne Frank entre la ville et le syndicat de copropriété  ;

- d’autoriser Madame le maire à signer cette convention avec les copropriétaires.



PROJET DE CONVENTION D’OBJECTIFS ET DE MOYENS
POUR LA PRÉSERVATION ET L’ENTRETIEN DU MARRONNIER D’ANNE FRANK

Entre les soussignés

La  ville  de  Saint-Jean  de  Braye,  sise  43  rue  de  la  Mairie  à  45 800  Saint-Jean  de  Braye,
représentée par  Madame Vanessa SLIMANI,  maire de Saint-Jean de Braye agissant  en vertu
d’une délibération du conseil municipal en date du 12 mars 2021,
D’une part,

Et

Le syndicat  des copropriétaires de la  résidence du Hameau Partagé représenté par le  syndic
Durand Montouché , sise 19, rue de la République à 45 000 Orléans,

Ci après dénommé « le propriétaire » représentant les propriétaires

D’autre part,

Il est convenu et arrêté ce qui suit :

Préambule     :

Cet arbre est considéré comme remarquable dans la mesure ou celui-ci a fait l’objet d’un don de la
part de la fondation Anne Frank. Il a vocation à représenter une forte symbolique sur le territoire
Abraysiens dans le futur et de ce fait doit bénéficier de soins particuliers pour assurer sa pérennité.

ARTICLE 1  ER     : OBJET DE LA CONVENTION

La présente convention, a pour objet de convenir de la plantation, la préservation et l’entretien d’un
Marronnier implanté sur la propriété du syndicat des copropriétaires et sera classé comme élément
remarquable  dans  le  Plan  Local  d’Urbanisme Métropolitain  conformément  aux dispositions  de
l'article L 151-23 du code de l’urbanisme, qui permet d’identifier des éléments naturels pour des
motifs d’ordre écologique.

Il s’agit d’Aesculus hippocastanum (Marronnier blanc) situé sur la parcelle n° BW 720.
 

Un plan est joint à la présente convention. Il  en fait partie intégrante et indique la situation de
l’arbre protégé concerné par la présente convention.
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ARTICLE 2     :OBLIGATIONS DU PROPRIÉTAIRE

Le syndicat des copropriétaires s’engage à autoriser la ville à planter cet arbre sur leur propriété et
autorise le service Espaces Verts  de la  ville à intervenir  sur  leur  propriété dans le  cadre des
interventions  de  surveillance  et  d’entretien  de  l’arbre.  Si  la  propriété  venait  à  être  close,
conformément au code civil, le syndicat des copropriétaires en informera immédiatement la ville, et
mettra à disposition les moyens nécessaires lui permettant de pénétrer sur la parcelle.

Le syndicat des copropriétaires s’engage à participer à la préservation et la conservation de l’arbre
susmentionné . 

Le syndicat des copropriétaires s’engage à n’intervenir d’aucune façon que ce soit sur cet arbre
sans l’accord préalable de la ville. Par contre, le syndicat des copropriétaires s’engage à entretenir
la  fosse  de  plantation  en  la  désherbant  manuellement  (Interdiction  d’utilisation  de  produits
synthèse et d’engins mécanique tel que débroussailleuse).

Le syndicat des copropriétaires informera le service Espaces Verts de la ville de tout événement
qui pourrait concerner cet arbre et les éléments de protection et d’information qui le concernent.
En cas d’urgence, le  syndicat  des copropriétaires  contactera immédiatement  le  Pôle  Espaces
Publics de la ville et se conformera à ses éventuelles prescriptions.

Si le syndicat des copropriétaires venait à procéder à une coupe d’arbre ou un abattage sans avis
préalable du service Espaces Verts de la ville, et sans que l’état phytosanitaire de l’arbre ne le
justifie, le syndicat des copropriétaires devra rembourser l’intégralité des sommes que la ville aura
consacrées à l’entretien de l'arbre en question au cours de l’exécution de la présente convention.
De plus, la ville appliquera dans ce cas son barème d’évaluation de la valeur des arbres approuvé
en conseil  municipal  du  25 septembre 2015 ou modifié  par  un  conseil  municipal  ultérieur.  Le
syndicat des copropriétaires ne pourra être tenu pour responsable pour tout acte de malveillance
et de vandalisme venant de l’extérieur.

En  cas  de  changement  de  propriétaire  de  la  parcelle,  le  syndicat  des  copropriétaires  sus-
mentionné fera figurer les obligations contenues dans la présente convention dans l’acte translatif
de propriété en vue du renouvellement de la présente convention avec la ville de Saint-Jean de
Braye.

Le syndicat des copropriétaires s’engage à se faire représenter lors de la visite annuelle de constat
d’entretien à l’initiative de la ville. La date de cette visite sera convenue entre la ville et le syndic.

Le syndicat des copropriétaires s’engage à laisser l’accès également au public dans le cadre d’une
action de sensibilisation en lien direct  avec le  marronnier  d’Anne Frank.  Préalablement,  et  au
moins 1 mois à l’avance, la ville devra prévenir  le syndicat des copropriétaires de cette visite
publique, et veiller à ce que toutes les précautions soient prises dans les conditions d’accès à la
parcelle, dans le respect de la propriété.

ARTICLE 3     :OBLIGATIONS DE LA COLLECTIVITÉ

PLANTATION La ville de Saint-Jean de Braye assurera la plantation de cet arbre sur la parcelle de
la copropriété. Cette plantation fera l’objet d’une autorisation écrite rédigée par les propriétaires ou
son représentant.

ENTRETIEN La ville de Saint-Jean de Braye assurera financièrement par ses services ou par une
prestation extérieure la gestion et les soins à apporter à cet arbre à savoir :

1.L’arrosage de l’arbre autant de fois que nécessaire pendant les premières années,
2.Les soins de l’arbre tel que les opérations de taille
3.les audits dans le cadre de sa surveillance

Dans tous les cas, la ville s’engage à informer le syndicat des copropriétaires dans un délai de 15 
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jours préalablement à toute intervention sur la propriété.
La ville mettra à disposition du syndic le carnet d’entretien de l’arbre sur simple demande. Elle
assurera un rôle de conseiller  technique dans le  suivi  et  la  surveillance de l’arbre auprès du
syndicat des copropriétaires.

En cas  de  dégradation  de  l’état  phytosanitaire  de  l’arbre  protégé,  un  constat  établissant  leur
dangerosité  ou  l’impossibilité  de le  soigner  sera  établi  par  un  expert  indépendant  de  façon
contradictoire avec la ville.

Au terme de cette procédure, conformément à l’article R 421-23 du code de l’urbanisme, la ville
déposera une déclaration préalable de coupe ou d’abattage d’arbre auprès de son service de
l’urbanisme et pourra procéder, à ses frais, à l’abattage de l’arbre.

ARTICLE 4     : RESPONSABILITÉ   

Le syndicat des copropriétaires conserve le contrôle, la surveillance et l’usage de l’arbre protégé.

Il renonce à tous recours contre la ville en cas de dommages subis ou causés par cet arbre, sauf
en cas de faute lourde ou de dol de la ville. Dans ce dernier cas, la preuve de la faute lourde ou du
dol appartient au propriétaire.

ARTICLE 5     : RÉPARTITION DU FINANCEMENT

En  contrepartie  de  l’observation,  par  le  syndicat  des  copropriétaires,  des  dispositions  de  la
présente  convention,  la  ville  prendra  financièrement  en  charge  100 %  du  coût  des  travaux
nécessaires  à  la  préservation  de  cet  arbre,  100 %  du  coût  des  audits  et  contrôles  divers
nécessaires à sa surveillance, 100 % du coût de réparation ou de remplacement de la signalétique
apposée  par  la  ville. Dans  ce  cadre,  et  si  besoin,  la  ville  mandatera  le  ou  les  entreprise(s)
titulaire(s)  de  son/ses  marchés  ou  de  l’entreprise  retenue qui  aura  fait  l’objet  d’une  mise  en
concurrence.

Si des dégradations sont constatées et dues à une intervention du syndicat des copropriétaires,
les réparations, si elles peuvent être entreprises, seront intégralement à la charge du syndicat des
copropriétaires. 

ARTICLE 6     : DURÉE

La présente convention est conclue à titre précaire et révocable pour une durée de 6 ans. 

En cas de dégradation de l’état phytosanitaire de l’arbre protégé, la convention prendra fin de
manière anticipée à compter de l’abattage.

ARTICLE 7     : ENTRÉE EN VIGUEUR

La présente convention entre en vigueur à la date de sa signature par les deux parties et sa
transmission au contrôle de légalité. 

ARTICLE 8     : LITIGES

La  ville  et  le  propriétaire  s’engagent  à  privilégier  le  règlement  amiable  de  tout  litige  pouvant
survenir du fait de l’exécution de la présente convention.

3



À défaut d’accord amiable, le litige sera porté devant le Tribunal administratif d’Orléans -28 rue de
la Bretonnerie à Orléans.

Fait en deux exemplaires,                                     A Saint-Jean de Braye, le

Le syndicat des copropriétaires                      Pour le maire-Conseillère,
         départementale du Loiret et par délégation, 
         L’adjoint délégué à l’agriculture et au 

                     patrimoine naturel et bâti développement 
         durable,

Franck FRADIN
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Conseil municipal du 12 mars 2021

******************

Projet de délibération n°2021/03

Objet : Convention Festiv’elles 2021

Le festival  culturel  Festiv’elles  a été créé dans le  Loiret  en 2015.  Il  a  été initié  par  les
communes d’Ingré, la Chapelle-Saint-Mesmin, Ormes et Saint-Jean de la Ruelle.

Désormais, 12 communes contribuent à cet événement qui a lieu chaque année en mars et
fait écho à la journée internationale du droit des femmes.

Fortement engagée en faveur de l’égalité femme – homme, la ville de Saint-Jean de Braye
apporte sa contribution à ce festival depuis 2018. 

Pour 2021, l’idée est de poursuivre et de renforcer ce travail  avec les autres villes de la
métropole en proposant une programmation riche, innovante et ouverte à toutes et tous.

La convention jointe fixe les modalités générales, techniques et financières du partenariat
des 12 communes associées à cet événement qui se déroulera du 5 au  28 mars 2021.

Ceci étant exposé,

Après avis favorable de la commission compétente,

Il est proposé au conseil municipal :
 
- d'autoriser Madame le maire à signer la convention ci-annexée.
 



CONVENTION INTERCOMMUNALE PORTANT SUR
UN FESTIVAL CULTUREL

ÉDITION 2021
RÉUNISSANT DOUZE COMMUNES ASSOCIÉES

Entre les soussignés :

La commune d’INGRÉ, représentée par Monsieur Christian DUMAS, agissant en qualité de maire
et faisant élection de domicile à la Mairie d’INGRÉ, 14 place de la Mairie – 45140 INGRÉ, et au-
torisé par délibération du Conseil Municipal en date du  - N° licences 1-1029406 et 3 1029402,

La commune d’ORMES, représentée par Monsieur Alain TOUCHARD, agissant en qualité de Vice-
Président du Conseil Départemental - Maire et faisant élection de domicile à la Mairie d’ORMES,
147 rue Nationale – 45140 ORMES, et autorisé par délibération du Conseil Municipal en date du
, N° licences: 1-1037814 et 3-1037813,

La commune de SAINT-JEAN-DE-LA-RUELLE, représentée par Monsieur Christophe CHAILLOU,
agissant en qualité de maire et faisant élection de domicile à la Mairie de Saint- Jean-de-la-
Ruelle, 71 rue Charles Beauhaire – 45140 SAINT-JEAN-DE-LA-RUELLE, et autorisé par délibéra-
tion du Conseil Municipal,  N° licences 1-134678 et 3-134680,

La  commune de LA CHAPELLE -  SAINT MESMIN,  représentée par  Madame Valérie  BARTHE-
CHENEAU, agissant en qualité de maire et faisant élection de domicile à la Mairie de La Chapelle
-  Saint  Mesmin,  2  rue  du  Château  –  45380  LA  CHAPELLE  SAINT  MESMIN,  et  autorisé  par
délibération  du  Conseil  Municipal  en  date  du  , N°  licences:  1-  1082575,  2-1082576  et  3-
1082577,

La commune de FLEURY - LES AUBRAIS, représentée par Madame Carole CANETTE, agissant en
qualité de maire et faisant élection de domicile à la Mairie de Fleury - Les Aubrais, 7 place de la
République – 45400 FLEURY - LES AUBRAIS, et autorisée par délibération du Conseil Municipal
en date du , N° licences R-2020-007366, R-2020-007333, R-2020007335, R-2020-007336,

La commune de SARAN, représentée par Madame Maryvonne HAUTIN, agissant en qualité de
maire et faisant élection de domicile à la Mairie de Saran, Place de la Liberté – 45770 SARAN, et
autorisée par délibération du Conseil Municipal en date du . N° licences 1-1093039,2-1093041
et 3-1093040,

La commune d’ORLÉANS, représentée par Monsieur Serge GROUARD, agissant en qualité de
Maire et faisant élection de domicile à la Mairie d'ORLÉANS, 1 Place de l'étape 45040 ORLÉANS,
et autorisé par délibération du Conseil Municipal en date du  - N°  licences: 1-1086713 et 3-
1086711,

La commune de SAINT-JEAN DE BRAYE, représentée par Madame Vanessa SLIMANI, agissant en
qualité de maire et faisant élection de domicile à la Mairie de SAINT-JEAN-DE BRAYE, 43, rue de
la mairie – 45800 SAINT-JEAN DE BRAYE, et autorisée par délibération du Conseil Municipal en
date du 12 mars 2021 - N° licences: 1-1120966, 1-1120967, et 3-1120964,

La commune de CHECY, représentée par Monsieur Jean-Vincent VALLIES, agissant en qualité de
maire et faisant élection de domicile à la Mairie de CHECY, 11 place du Cloître – 45430 CHECY, et
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autorisé  par  délibération  du  Conseil  Municipal  en  date  du  -  N°  licences:  1-1086668  et  3-
1086669,

La commune de SAINT-JEAN-LE-BLANC, représentée par Madame Françoise GRIVOTET, agissant
en qualité de maire et faisant élection de domicile à la Mairie de SAINT-JEAN-LE-BLANC, Place
de l’Église– 45650 SAINT-JEAN-LE-BLANC, et autorisé par délibération du Conseil Municipal en
date du   - N° licences: en cours d’acquisition,

La commune de SEMOY, représentée par Monsieur Laurent BAUDE, agissant en qualité de maire
et faisant élection de domicile à la Mairie de SEMOY, 20 place François Mitterrand 45400 SE-
MOY, et autorisé par délibération du Conseil Municipal en date du ,

La commune de SAINT-DENIS-EN-VAL, représentée par Marie-Philippe LUBET, agissant en quali-
té de Maire et faisant élection de domicile à la Mairie de SAINT-DENIS-EN-VAL, 60 rue de Saint-
Denis 45 560 SAINT-DENIS-EN-VAL, et autorisé par délibération du Conseil Municipal en date du
.

Il est convenu et arrêté ce qui suit :

PRÉAMBULE

Festiv’Elles est un festival pluridisciplinaire en écho à la Journée internationale du droit  des
femmes, questionnant la place de la femme dans la société au travers de la création artistique.
Ainsi, par les thématiques qu’il aborde, le festival intercommunal entend contribuer à mettre à
l’honneur des productions autour de la Journée internationale du 8 mars. L’entrée artistique a
été définie par un comité de pilotage composé des douze communes (élus et techniciens) signa-
taires de la présente convention. Pour l’année 2021, la thématique « FEMMES ENGAGEES » est
retenue pour la septième édition du festival.

Festiv'Elles se veut pluraliste, tant dans les expressions artistiques et culturelles qu’en termes de
publics ciblés et s’appuie sur les compétences des services (programmation culturelle, commu-
nication)  et  des  établissements  (conservatoires,  bibliothèques,  centres  culturels)  des  douze
communes, dont il favorise le rayonnement à une échelle intercommunale.

Le festival se décline en trois volets d’intervention :

• Le soutien à la création par la présentation de spectacles vivants, expositions, projec-
tions, conférences en favorisant les productions régionales,

• La médiation culturelle par la mise en œuvre d’actions participatives afin de favoriser
l’accès à tous les publics,

• L’impulsion  d’une  dynamique  intercommunale  en  mettant  en  synergie  les  différents
équipements et ressources locales (conservatoires, bibliothèques, associations…).

La prochaine édition, Festiv'Elles se déroulera du 5 au 28 mars 2021, avec une ouverture géné-
rale du festival le 8 mars.

ARTICLE 1 : OBJET

Les communes d'Ingré, Ormes, Saint-Jean-de-la-Ruelle et La-Chapelle-Saint-Mesmin associées
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depuis  2016  aux  communes  de  Fleury-les-Aubrais  et  Saran,  depuis  2017  aux  communes
d'Orléans et  de Saint-Jean-de-Braye,  depuis  2018 aux communes de Chécy et  Saint-Jean-le-
Blanc,  depuis 2020 à celle  de Semoy,  et  enfin depuis  2021 à  Saint-Denis-en-Val,  entendent
prolonger l’édition d’un festival reconnu d’intérêt communautaire par Orléans Métropole.

La présente convention a pour but de fixer les modalités générales, techniques et financières du
partenariat culturel  des  douze communes  associées,  telles  que  définies  par  le  comité  de
pilotage.

ARTICLE 2     : DURÉE

La présente convention est conclue pour l’édition 2021. Elle ne pourra être reconduite pour les
saisons suivantes que de manière expresse, chaque convention établissant les nouvelles modali-
tés techniques de l’édition considérée.

ARTICLE 3 : OBLIGATIONS DES PARTENAIRES

Les communes partenaires sont autonomes et ont toute latitude dans l’organisation de leurs
programmations respectives dont elles assument la pleine responsabilité, tant artistique que ju-
ridique et financière. Ainsi, elles s'engagent à respecter et / ou à faire respecter la législation et
la réglementation en vigueur en matière de spectacle vivant, droit du travail, droit fiscal et so-
cial.

Une concertation préalable entre les partenaires doit permettre une cohérence des calendriers,
une complémentarité de l’offre et une synergie dans les événements.

ARTICLE 4 : MODALITÉS D’EXÉCUTION

Les communes partenaires se réunissent au sein d’un comité de pilotage intercommunal. Celui-
ci met en présence des agents et élu-es de ces collectivités, concernés par le projet du festival.
Les DAC ou référents désignés assurent une coordination des événements entre les réunions du
Comité de Pilotage.

La transversalité et la complémentarité recherchées sont à la mesure des moyens respectifs et
s’accordent avec les historiques et les habitudes de chacune des collectivités en matière de pro-
grammation culturelle. Malgré la spécificité que lui confère le caractère intercommunal, le festi-
val devra trouver sa place dans les saisons culturelles de chacune des collectivités.

Les programmations sont choisies en cohérence avec les projets artistiques et culturels propres
à chaque commune. Le comité de pilotage a pour mission de :

• Définir le cadre juridique et financier du projet, 

• Valider les grandes orientations thématiques et les propositions artistiques proposées
par les techniciens des communes,

• Valider l’ensemble des supports de communication.

ARTICLE 5 : CALENDRIER
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Le groupe  de travail  se  réunit  le  premier  jeudi  de  chaque mois  (conception  d'une  édition,
réunion d'étape et harmonisation des calendriers, finalisation technique, communication). Ces
réunions se déroulent dans l’une ou l’autre des communes partenaires, pour l'essentiel à Fleury-
Les-Aubrais.  Les membres de ce groupe de travail  extra-communal  sont tenus informés par
courrier électronique ou postal de la date de chaque réunion dans un délai minimum de quinze
jours précédant la réunion. 

Le comité de pilotage se réunit régulièrement pour la mise en œuvre du festival : construction
et harmonisation de la programmation, préparation des supports de communication, mise en
œuvre du cadre administratif, juridique et financier, bilans et perspectives.

ARTICLE 6     : CONTENU ARTISTIQUE

Chaque édition du festival intégrera :

• Des offres culturelles émanant des douze communes respectives

• Des offres d'expositions,

• Des offres culturelles émanant des Écoles de musique et de danse et des Conservatoires
des communes participantes.

• Des offres culturelles émanant des Bibliothèques et Médiathèques des communes parti-
cipantes.

ARTICLE 7 : COMMUNICATION

Chaque édition du festival fait l’objet d’une communication spécifique.

Les supports de communication seront les suivants :

• Dépliants,

• Affiches,

• Page Facebook de l’événement,

• Insertion dans les gratuits locaux,

Les coûts relatifs à l’impression du dépliant seront acquittés par Orléans Métropole qui y fera fi-
gurer son logo.

ARTICLE 8 : MODALITÉS FINANCIÈRES

Chacune des communes assume la responsabilité artistique et budgétaire des événements qui
lui sont propres et assure, pour sa valeur, l’exposition qu’elle accueille sur son territoire ainsi
que le coût des projets d’action culturelle.
Pour l’édition 2021, l’ensemble des frais de communication visés dans l’article 7 seront suppor-
tés par Orléans Métropole.
Pour les projets communs, les coûts seront répartis entre les communes participantes.
Outre la participation de chacune des communes, des financements pourront être sollicités au-
près :

• Du Conseil Régional principalement au titre des P.A.C.T.,

• Du Conseil Départemental,
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• De partenaires privés.

En matière de recettes, chaque partenaire pourra, selon ses pratiques habituelles, mettre en
place une billetterie sur les manifestations qu’il organise. Il en aura alors la pleine responsabili-
té, en assurera la tenue selon la réglementation fiscale en vigueur et conservera l’intégralité des
bénéfices.

ARTICLE   9 : ANNULATION – EMPÊCHEMENT – RECONDUCTION

L’engagement de l’une des communes participantes dans le partenariat défini par la présente
convention se trouverait suspendu ou annulé de plein droit dans tous les cas reconnus de force
majeure. Une commune souhaitant se retirer du partenariat pour toute autre raison, verrait son
représentant invité à s’exprimer sur les raisons de ce choix à l'occasion d'une réunion du groupe
de travail extra-communal. 
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ARTICLE 10 : COMPÉTENCE JURIDIQUE

En cas de litige portant sur l’interprétation ou l’application de la présente convention, les parties
conviennent de s’en remettre à l’appréciation des tribunaux compétents mais seulement après
recours des voies amiables (conciliation, arbitrage...).

Fait en douze exemplaires originaux

Pour la commune d'Ingré Pour la commune de La-Chapelle-Saint-Mesmin

Pour la commune d'Ormes Pour la commune de Saint-Jean-de-la-Ruelle

Pour la commune de Saran Pour la commune de Fleury-Les-Aubrais

Pour la commune de Saint-Jean-de-Braye Pour la commune d'Orléans

Pour la commune de Chécy  Pour la commune de Saint-Jean-le-Blanc

Pour la commune de Semoy Pour la commune de Saint-Denis-en-Val
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Conseil Municipal du 12 mars 2021

********************

Projet de délibération n°2021/04

Objet : Subvention de projet à l’Association Sportive du Lycée Jacques Monod

L’Association  Sportive  du  Lycée  Jacques  Monod  a  pour  objet  d’offrir  aux  lycéens  des
activités sportives hors temps scolaires et de proposer des animations sur le temps scolaire.

Le  lycée  a  déposé  un  dossier  pour  être  labellisé  Génération  2024  dans  le  cadre  de
l’organisation des Jeux Olympiques et Paralympiques 2024 à Paris. Cette labellisation pour
les  établissements  scolaires  est  le  pendant  du  label  Terre  de  Jeux  à  destination  des
collectivités.  Le  lycée  Jacques  Monod  et  la  ville  sont  donc  engagés  dans  la  même
démarche : véhiculer les valeurs de solidarité, respect, volonté d’excellence et promouvoir la
santé et l’éducation à la citoyenneté.

Depuis quelques années, l’Association Sportive du Lycée Jacques Monod, en partenariat
avec l’établissement, organise en juin  les Monolympiades. Il  s’agit de mettre en place un
véritable  projet  sportif  et  pédagogique réunissant  élèves  et  enseignants  sous  l’égide  de
l’association.  L’excellence,  l’amitié  et  le  respect,  valeurs  de  l’olympisme seront  mises  à
l’honneur tout au long de la manifestation qui se déroulera du 10 au 12 juin 2021. 

Un  des  autres  objectifs  est  que  ces  Monolympiades  redonnent  une  place  importante  à
l’association en responsabilisant les élèves licenciés tant dans l’organisation que dans la
gestion des épreuves sportives. L’augmentation du nombre d’adhésions à l’association est
également espérée grâce à cette action de promotion.  Les commissions communication,
organisation et sécurité seront confiées à des élèves référents et engagés dans l’association.

Les Monolympiades s’articulent autour de 5 épreuves (badminton, futsal, basketball, danse
et run and bike). La mixité est de mise tout comme la pratique collective au sein de chaque
classe  du  lycée  souhaitant  s’inscrire.  Le  personnel,  enseignant  ou  non,  est  également
sollicité pour participer soit aux épreuves soit dans l’organisation. Un droit d’inscription de 2 €
sera demandé.
Les épreuves se dérouleront sur le plateau sportif au sein du lycée, à la Halle des Sports, au
Complexe de la République (gymnase et dojo Jérôme Fernandez, stade).

Dans ce cadre, l’Association Sportive du Lycée Jacques Monod, outre ses demandes de
mise  à  disposition  d’équipements  sportifs  qui  sont  d’ores  et  déjà  validées,  sollicite  le
concours financier de la ville de Saint-Jean de Braye à hauteur de 500 € afin d’assurer un
matériel suffisant pour une organisation de cette ampleur. 

Ceci étant exposé,

Considérant que les Monolympiades sont une manifestation en adéquation avec les valeurs
sportives  et  éducatives  de  la  ville  de  Saint-Jean  de  Braye  et  que  la  ville  souhaite
accompagner cette association notamment dans le cadre de Terre de Jeux-Paris 2024, il est
proposé au conseil  municipal  d’octroyer à l’association une subvention de 500 € afin de
procéder  aux  achats  nécessaires  à  cette  organisation,  sous  réserve  de  la  tenue  de
l’évènement en raison du contexte sanitaire dû à la COVID-19. La subvention sera versée à
l’issue de la manifestation.



Après avis favorable de la commission compétente,

Il est proposé au conseil municipal :

- de verser à l’Association Sportive du Lycée Jacques Monod, une subvention de projet de
500 € pour l’organisation des Monolympiades. Cette subvention sera versée à l’issue de la
manifestation.

Cette dépense sera imputée au chapitre 40-6574.



Conseil municipal du 12 mars 2021

******************

Projet de délibération n°2021/05

Objet : Présentation  du  rapport  d’activités  et  de  développement  durable  2019
d’Orléans Métropole

En vertu de l’article L 5211-39 du code général des collectivités territoriales, le président de
l’établissement  public  de  coopération  intercommunale  adresse  chaque  année,  avant  le
30 septembre,  au  maire de  chaque commune membre,  un rapport  retraçant  l’activité  de
l’établissement.

Ce rapport doit faire l’objet d’une communication par le maire au conseil municipal en séance
publique au cours de laquelle les délégués de la commune à l’organe délibérant d’Orléans
Métropole sont entendus.

Ceci étant exposé,

Vu le code général des collectivités territoriales,

Il est proposé au conseil municipal de prendre acte de la présentation du rapport d’activités
et développement durable 2019 d’Orléans Métropole.
 

Le rapport est consultable sur le site d’Orléans Métropole.
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Conseil municipal du 12 mars 2021

************

Projet de délibération n°2021/06

Objet : Pacte de gouvernance d’Orléans Métropole

En décidant  la transformation au 1er janvier  2017 de la  communauté d’agglomération en
communauté  urbaine  puis  à  compter  du  1er mai  2017 en métropole,  les  communes ont
volontairement décidé de se lier entre elles et porter une ambition collective au service du
projet  de  territoire  et  impulser  un  nouveau levier  de  rayonnement  et  d’attractivité.  Cette
ambition métropolitaine implique un mode de gouvernance dont la relation aux communes et
entre les élu.e.s est la clé de voûte. Un pacte de gouvernance et de confiance métropolitain
a ainsi été adopté en conseil de communauté le 29 septembre 2016 qui a posé les bases
d’une nouvelle gouvernance au travers :

- de valeurs fondatrices et d’objectifs communs et partagés avec les communes qui
sont le socle d’une Métropole consentie et négociée,

- d’une gouvernance partagée et d’une organisation qui place les communes au cœur
d’un système décisionnel dans la mise en œuvre des politiques communautaires,

- d’un projet commun plaçant la proximité et la relation aux habitants au centre de cette
transformation.

La loi n° 2019-1461 du 27 décembre 2019 relative à l'engagement dans la vie locale et à la
proximité de l'action publique vise à associer plus étroitement les communes membres à
l’administration de leur  EPCI et  à ajuster  « les équilibres au sein du bloc local entre les
communes  et  les  intercommunalités,  que  ce  soit  sur  le  plan  des  périmètres,  de  la
gouvernance ou de compétences. L’article 1er de la loi insère un article L. 5211-11-2 dans le
code général  des collectivités territoriales (CGCT) qui prévoit  l’élaboration d’un pacte de
gouvernance permettant de régler les relations entre les intercommunalités et les maires. 

Le pacte a pour objet de définir : 

1° Les conditions dans lesquelles sont mises en œuvre les dispositions de l'article L. 5211-
57;

2°  Les  conditions  dans  lesquelles  le  bureau  de  l'établissement  public  de  coopération
intercommunale à fiscalité propre peut proposer de réunir la conférence des maires pour avis
sur des sujets d'intérêt communautaire ;

3°  Les  conditions  dans  lesquelles  l'établissement  public  peut,  par  convention,  confier  la
création ou la gestion de certains équipements ou services relevant de ses attributions à une
ou plusieurs de ses communes membres ;

4° La création de commissions spécialisées associant les maires. Le pacte détermine alors
leur organisation, leur fonctionnement et leurs missions. Le pacte fixe, le cas échéant, les
modalités de fonctionnement des commissions prévues à l'article L. 5211-40-1 ;

5° La création de conférences territoriales des maires, selon des périmètres géographiques
et des périmètres de compétences qu'il détermine. Les conférences territoriales des maires
peuvent  être  consultées  lors  de  l'élaboration  et  de  la  mise  en œuvre  des  politiques  de
l'établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre. Les modalités de
fonctionnement des conférences territoriales des maires sont déterminées par le règlement
intérieur ;



6° Les conditions dans lesquelles le président de l'établissement public peut déléguer au
maire  d'une  commune  membre  l'engagement  de  certaines  dépenses  d'entretien  courant
d'infrastructures ou de bâtiments communautaires. Dans ce cas, le pacte fixe également les
conditions dans lesquelles le maire dispose d'une autorité fonctionnelle sur les services de
l'établissement public, dans le cadre d'une convention de mise à disposition de services ;

7°  Les  orientations  en  matière  de  mutualisation  de  services  entre  les  services  de
l'établissement  public  et  ceux  des  communes  membres  afin  d'assurer  une  meilleure
organisation des services ;

8° Les objectifs à poursuivre en matière d'égale représentation des femmes et des hommes
au sein des organes de gouvernance et des commissions de l'établissement public ; »

Ledit article énonce également que « si l'organe délibérant décide de l'élaboration du pacte
de gouvernance […] il  l'adopte dans un délai de neuf mois à compter du renouvellement
général […], après avis des conseils municipaux des communes membres, rendu dans un
délai de deux mois après la transmission du projet de pacte. »

En raison de ces contraintes de délai, il est proposé d’élaborer un pacte de gouvernance
transitoire. Une révision de ce pacte sera engagée au cours de l’année 2021 afin notamment
de prendre en compte les résultats des audits  financiers et  organisationnels  relatifs  aux
compétences et équipements transférés, ainsi que les conclusions de la démarche relative à
l’évolution du schéma de mutualisation.

Dans ce cadre, il est proposé d’adopter un pacte de gouvernance ayant pour but de poser
les bases de la gouvernance de la Métropole au travers :

• d’une gouvernance partagée et d’une organisation qui place les communes au
cœur  du  système  décisionnel  dans  la  mise  en  œuvre  des  politiques
communautaires,

• d’un projet commun plaçant la proximité et la relation aux habitants au centre de
cette transformation.

Ceci étant exposé,

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu la délibération du conseil métropolitain du 11 février 2021 approuvant le projet de pacte
de gouvernance,

Il est proposé au conseil municipal :

- d’adopter le pacte de gouvernance entre les communes et Orléans Métropole, annexé à la
présente délibération, pour une durée maximale d’un an.



 
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 

PACTE DE GOUVERNANCE 
ET DE CONFIANCE 

 
ENTRE LES COMMUNES ET LA METROPOLE 

 
 
 
 
 

 



 

Préambule 

 En décidant la transformation au 1er janvier 2017 de la communauté d’agglomération en 
communauté urbaine puis à compter du 1er  mai 2017 en métropole, les communes ont 
volontairement décidé de se lier entre elles et porter une ambition collective au service du 
projet de territoire  et impulser un nouveau levier de rayonnement et d’attractivité. Cette 
ambition métropolitaine implique un mode de gouvernance dont la relation aux 
communes et entre les élu.e.s est la clé de voûte. Un pacte de gouvernance et de 
confiance métropolitain a ainsi été adopté en conseil de communauté le 29 septembre 2016 
qui a posé les bases d’une nouvelle gouvernance au travers : 

- de valeurs fondatrices et d’objectifs communs et partagés avec les communes qui 
sont le socle d’une Métropole consentie et négociée, 

- d’une gouvernance partagée et d’une organisation qui place les communes au cœur 
d’un système décisionnel dans la mise en œuvre des politiques communautaires, 

- d’un projet commun plaçant la proximité et la relation aux habitants au centre de cette 
transformation. 

  
La loi n° 2019-1461 du 27 décembre 2019 relative à l'engagement dans la vie locale et à la 
proximité de l'action publique vise à associer plus étroitement les communes membres à 
l’administration de leur EPCI et à ajuster « les équilibres au sein du bloc local entre les 
communes et les intercommunalités, que ce soit sur le plan des périmètres, de la 
gouvernance ou de compétences. L’article 1er de la loi insère un article L. 5211-11-2 dans le 
code général des collectivités territoriales (CGCT) qui prévoit l’élaboration d’un pacte de 
gouvernance permettant de régler les relations entre les intercommunalités et les maires.  
 

Le pacte a pour objet de définir :  

1° Les conditions dans lesquelles sont mises en œuvre les dispositions de l'article  
L. 5211-57 ; 

2° Les conditions dans lesquelles le bureau de l'établissement public de coopération 
intercommunale à fiscalité propre peut proposer de réunir la conférence des maires pour avis 
sur des sujets d'intérêt communautaire ; 

3° Les conditions dans lesquelles l'établissement public peut, par convention, confier la 
création ou la gestion de certains équipements ou services relevant de ses attributions à une 
ou plusieurs de ses communes membres ; 

4° La création de commissions spécialisées associant les maires. Le pacte détermine alors 
leur organisation, leur fonctionnement et leurs missions. Le pacte fixe, le cas échéant, les 
modalités de fonctionnement des commissions prévues à l'article L. 5211-40-1 ; 

5° La création de conférences territoriales des maires, selon des périmètres géographiques 
et des périmètres de compétences qu'il détermine. Les conférences territoriales des maires 
peuvent être consultées lors de l'élaboration et de la mise en œuvre des politiques de 
l'établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre. Les modalités de 
fonctionnement des conférences territoriales des maires sont déterminées par le règlement 
intérieur de l'organe délibérant de l'établissement public ; 

6° Les conditions dans lesquelles le président de l'établissement public peut déléguer au 
maire d'une commune membre l'engagement de certaines dépenses d'entretien courant 
d'infrastructures ou de bâtiments communautaires. Dans ce cas, le pacte fixe également les 
conditions dans lesquelles le maire dispose d'une autorité fonctionnelle sur les services de 
l'établissement public, dans le cadre d'une convention de mise à disposition de services ; 



7° Les orientations en matière de mutualisation de services entre les services de 
l'établissement public et ceux des communes membres afin d'assurer une meilleure 
organisation des services ; 

8° Les objectifs à poursuivre en matière d'égale représentation des femmes et des hommes 
au sein des organes de gouvernance et des commissions de l'établissement public ; » 
 
Ledit article énonce également que « si l'organe délibérant décide de l'élaboration du pacte 
de gouvernance […] il l'adopte dans un délai de neuf mois à compter du renouvellement 
général […], après avis des conseils municipaux des communes membres, rendu dans un 
délai de deux mois après la transmission du projet de pacte. » 
 
En raison de ces contraintes de délai, il est proposé d’élaborer un pacte de gouvernance 
transitoire. Celui-ci sera transmis aux communes au plus tard le 19 février 2021, afin que 
son approbation soit inscrite à l’ordre du jour du Conseil Métropolitain du 22 avril 2021. 
 
Une révision de ce pacte sera engagée au cours de l’année 2021 afin notamment de prendre 
en compte les résultats des audits financiers et organisationnels relatifs aux compétences et 
équipements transférés, ainsi que les conclusions de la démarche relative à l’évolution du 
schéma de mutualisation. 
  
1- Objectifs du pacte de gouvernance  

 
Le présent pacte a pour but de confirmer les bases de la gouvernance de la Métropole au 
travers : 

- d’une gouvernance partagée et d’une organisation qui place les communes au 
cœur du système décisionnel dans la mise en œuvre des politiques 
communautaires, 

- d’un projet commun plaçant la proximité et la relation aux habitants au centre de 
l’action métropolitaine. 

 
 2-  Une métropole qui s’appuie sur un socle de valeurs partagées avec l’ensemble des 
communes, dans le respect des souverainetés communales 

• Le respect des identités et des souverainetés communales   

La commune demeure l’échelon de l’identité locale où se noue la relation avec le citoyen. 
A cet égard, Orléans Métropole entend préserver la spécificité de chaque commune. C’est 
dans le cadre de chacune d’entre elles que se déploient les services publics de proximité 
et les projets communautaires. 

 
• Placer la solidarité, la proximité et l’équité au cœur de la coopération 

intercommunale 

Orléans Métropole inscrit la solidarité territoriale et la proximité au cœur de son projet. Elle 
tient compte des diversités de son territoire partagé entre l’urbain, le péri-urbain et le rural. 
La gouvernance d’Orléans Métropole doit d’ailleurs tenir compte des spécificités de la 
ruralité. 

Avec les communes, Orléans Métropole participe au développement harmonieux et 
équilibré du bassin de vie en prenant en compte l’ensemble des besoins des habitants en 
matière d’emplois, d’habitat, de déplacements, de cadre de vie, de consommation et de 
loisirs. 

 



 

Les relations d’Orléans Métropole avec les communes reposent donc sur les valeurs 
fondamentales que sont la confiance, la concertation, l’écoute et le dialogue. Pour cela, le 
respect et la transparence sont érigés comme principes fondateurs. 

3-  Des communes fédérées autour d’objectifs communs et d’un projet de 
développement partagé 

 
Nos territoires sont de plus en plus imbriqués et les enjeux auxquels nos communes 
doivent faire face dépassent largement leurs simples limites administratives. Elles doivent 
donc se fédérer davantage autour d’objectifs communs. C’est pourquoi, elles décident 
ensemble de placer les habitants au cœur d’un projet de développement partagé. 

 
Il s’agit de renforcer notre territoire en le rendant encore plus attractif et  en prenant toute 
sa place parmi les  autres métropoles. Cette politique volontariste a pour finalité : 

- de permettre la mise à disposition des infrastructures ou des équipements adaptés 
aux besoins des habitants des communes qui n’auraient pas les moyens, à elles 
seules, d’en assumer la charge 

- de garantir une offre de services de qualité et performants 

- de répondre aux besoins d’ingénierie des communes tout en rationalisant les 
moyens humains, matériels et financiers afin d’assurer un service public plus 
efficient à moindre coût. 

- d’échanger les expériences et les bonnes pratiques mises en place au sein des 
communes. 

- d’encourager des actions de coopérations entre les communes pour des projets 
s’inscrivant dans la dynamique métropolitaine. 

 
4- Une gouvernance représentative de la diversité des communes et de la pluralité 

et une organisation qui respecte et donne toute leur place aux communes 

Afin de mettre en œuvre le projet métropolitain, Orléans Métropole s’appuie sur une 
gouvernance partagée, représentative de la diversité des communes et de la pluralité 
politique des élu.e.s .  

Chaque décision sera prise dans un climat de respect mutuel pour aboutir à un projet 
partagé.   

 
 Les instances politiques : 

 

- Le Conseil Métropolitain  
 
Il est l’organe délibérant et réunit l’ensemble des conseillèr.e. s métropolitains. Il règle, par 
ses délibérations, les affaires communautaires et définit, sur proposition de l’Exécutif, les 
politiques publiques métropolitaines.  Les Conseiller.e. s métropolitains sont les 
interlocuteurs de leurs Communes et de leurs administrés.  

 
Conformément à l’article 8 de la loi du 27 décembre 2019 relatif à l’engagement dans la vie 
locale et à la proximité de la vie publique, les conseillers municipaux ne siégeant pas au 
conseil métropolitain, sont informés des dossiers faisant l’objet d’une délibération. A ce titre, 
ils sont destinataires - par voie dématérialisée - des convocations, ordres du jour, rapports 
et comptes rendus des réunions du conseil métropolitain.     



- Le Bureau  
 

Il est composé du Président, des Vice-président.e.s, des Président.e .s de commissions, 
des Conseiller.e.s métropolitains délégué.e.s. Il est représentatif des 22 communes et de la 
pluralité des élu.e.s. 

C’est une instance délibérative qui traite des dossiers courants dans le cadre des 
délégations et attributions qui lui ont été confiées par le Conseil Métropolitain. 
 

- les Commissions thématiques 
 
Elles sont présidées de droit par le Président et leur fonctionnement est régi par  le 
règlement intérieur.  Elles permettent la préparation et l’examen des dossiers sur lesquels 
elles émettent un avis avant le passage en Bureau ou en Conseil Métropolitain. Tous les 
conseiller.e.s métropolitains doivent être membres d’au moins une commission 
métropolitaine. Les communes peuvent également proposer des conseillers municipaux qui 
seront désignés par le Conseil Métropolitain pour siéger dans les commissions. 
 

En outre, les conseillers municipaux, non conseillers métropolitains, sont admis à participer  
aux commissions, en accord avec le.la maire de leur commune qu’ils auront préalablement 
sollicité. Ceux-ci n’auront pas voix délibérative. 
 

- Les comités de pilotage ayant un impact sur le territoire d’une commune de la 
Métropole intègreront  systématiquement le.la Maire de ladite commune ou son.sa 
représentant.e. 
 

- La Conférences des Maires 
 
La conférence des Maires est l’instance politique privilégiée de débats, d’échanges et 
d’arbitrages à la fois sur les grandes orientations et sur les décisions proposées au Conseil 
Métropolitain. Elle est présidée par le Président et réunit les maires des communes ou le 
cas échéant leur représentant.e et les membres du Bureau, ainsi que les services. 

Instance de concertation et de débat entre les communes, la conférence des maires  
procède aux arbitrages relatifs aux principales décisions et orientations stratégiques, sans 
préjudice des prérogatives du conseil métropolitain et  du bureau. 
 
Tous les projets importants y seront systématiquement débattus avant d’être présentés aux 
instances délibérantes. Toute modification des statuts, du périmètre ou des compétences 
sera soumise, pour discussion et arbitrage collectif, à la Conférence des Maires avant toute 
prise de décision. 
 
Elle est également chargée du pilotage et du suivi du projet métropolitain et instruit les 
questions ne relevant pas d’une commission thématique. Elle est amenée à connaître toute 
question transversale ou d’importance stratégique.  
 
La conférence des maires se réunit autant que de besoin et a minima avant chaque séance 
du conseil de communauté. Par ailleurs, conformément à l’article L 5211-11-3 du CGCT, 
elle peut se réunir « sur un ordre du jour déterminé, […] dans la limite de quatre réunions 
par an, à la demande d’un tiers des maires ». 
 

- Réunion des Maires  
 

Conformément à la volonté de mettre les communes au centre du processus décisionnel, 
des réunions et /ou séminaires des maires des communes de la Métropole seront organisés 



régulièrement en amont de la conférence des maires, afin d’échanger sur les dossiers et 
projets qui nécessitent d’associer étroitement les communes, dans le cadre d’une 
gouvernance partagée.  
 

 
 Les instances consultatives et la participation citoyenne 

   
- Le Conseil de développement 

 

Instance représentant la diversité des forces vives et des habitants du territoire, il a 
vocation à contribuer à la réflexion sur les projets et à l’évaluation des politiques publiques 
métropolitaines. Composé de 89 membres, répartis en 2 collèges (collège territorial et 
collèges d’acteurs locaux),  il émet des avis soit en vertu des dispositions légales (projet 
métropolitain, contrat régional d’agglomération, SCoT), soit sur saisine du Président de la 
collectivité. 

 
- Participation citoyenne 

 

Orléans Métropole dispose de compétences qui touchent directement à la vie des citoyens.  
Il est donc essentiel  de les associer dans l’élaboration des politiques publiques, pour 
lesquelles ils peuvent être force de proposition et enrichir la prise de décision.  Des 
dispositifs adaptés et diversifiés    seront mis en place sur les questions impactant la vie  
quotidienne, mais également sur les projets structurants du territoire et les questions  telles 
que la transition écologique. 
 

5- L’élaboration et la mise en œuvre des politiques métropolitaines : la commune 
au cœur du processus décisionnel  

 
Orléans Métropole organise, dans un esprit de confiance, l’exercice opérationnel des 
compétences transférées en s’appuyant très largement sur les compétences et la 
légitimité des Maires et des équipes municipales. 

 
• Les principes généraux 

Le fonctionnement repose sur la recherche permanente d’un accord commun de façon 
à ce que les orientations et les décisions se construisent en adéquation avec les 
communes et leurs représentants. 

- Chaque politique sera co-construite avec les communes. 
 

- Ces politiques seront débattues lors de la Conférence des Maires en recherchant 
un consensus après un arbitrage collégial 

Orléans Métropole associe pleinement la commune à son intervention sur le 
territoire de cette dernière : 

- Elle informe la commune de son action pour tenir compte de ses particularités et 
solliciter son avis sur la mise en œuvre des interventions. 

- Elle agit sur le terrain en associant étroitement la commune et son maire à son 
intervention. 

- Elle propose aux communes, s’agissant des nouvelles compétences transférées, 
d’assurer la mise en œuvre d’une partie des actions communautaires sur leur 
territoire, à minima celles qui renvoient à la proximité ou qui impactent directement 
les habitants. 



• La mise en œuvre des dispositions de l’article L 5211 – 57 du CGCT  
 
En vertu de l’article L. 5211-57 du CGCT : « Les décisions du conseil d'un établissement 
public de coopération intercommunale à fiscalité propre dont les effets ne concernent qu'une 
seule des communes membres ne peuvent être prises qu'après avis du conseil municipal de 
cette commune. S'il n'a pas été rendu dans le délai de trois mois à compter de la 
transmission du projet de la communauté, l'avis est réputé favorable. Lorsque cet avis est 
défavorable, la décision est prise à la majorité des deux tiers des membres du conseil de 
l'établissement public de coopération intercommunale ». 
 
C’est dans ce cadre que le Conseil Métropolitain s’engage à ne délibérer sur les plans 
locaux d’urbanismes communaux qu’après avis des Conseils Municipaux concernés. 
  
Par ailleurs, en matière de dénomination de voies, le Bureau d’Orléans Métropole s’engage 
à ne délibérer qu’après avis des communes concernées. 
 

• Les particularités relatives à la compétence Espace public : les conférences 
territoriales des maires  

 Les communes restant l’échelon de proximité avec les habitants, le.la Maire est le plus à 
même de proposer le programme de rénovation et d’entretien des voiries. 
 

Ainsi, les communes : 
- co-construisent avec Orléans Métropole la programmation des investissements 

d’intérêt métropolitain, 

- définissent avec Orléans Métropole le niveau de service en matière d’entretien des 
voiries, 

- s’assurent avec Orléans Métropole que les services rendus répondent aux attentes 
exprimées, 

- disposent chacune d’un budget dédié aux opérations de proximité. 
 
Afin de garantir la proximité et la réactivité des services communautaires, l’organisation des 
services techniques s’articule autour de pôles territoriaux sur un territoire défini. 
 
Des  conférences territoriales entre Maires ont été créées pour les 6 pôles territoriaux 
répartis sur le territoire métropolitain :  
 

- un Pôle Nord composé des communes de Chanteau, Fleury-les-Aubrais et Saran 

- un Pôle Nord-Est composé des communes de Boigny-sur-Bionne, Bou, Chécy, 
Combleux, Mardié, Marigny-les-Usages, Saint-Jean-de-Braye et Semoy 

- un Pôle Nord-Ouest composé des communes d’Ingré, la-Chapelle-Saint-Mesmin, 
Ormes, Saint-Jean-de-la-Ruelle 

- un Pôle Orléans 

- un Pôle Sud-Ouest composé des communes d’Olivet, Saint-Hilaire-Saint-Mesmin et 
Saint-Pryvé-Saint Mesmin 

- un Pôle Sud-Est composé des communes d’Orléans (Quartier de la Source), Saint-
Cyr-En-Val, Saint-Denis-En-Val et Saint-Jean-le-Blanc. 

  



Ainsi, dans chaque pôle, une conférence qui réunit le Vice Président en charge des pôles 
territoriaux, les Maires des communes concernées et le.la responsable de pôle se déroule 
annuellement. Cette conférence de pôle est une instance de dialogue entre les exécutifs 
municipaux et métropolitains qui aborde notamment les travaux d’investissements prévus sur 
le territoire du pôle et les modalités d’organisation du pôle. 
 
Une charte de l’espace public sera élaborée en concertation avec les Maires. Celle-ci 
détaillera les engagements réciproques de la Métropole et ses communes en matière de 
processus décisionnel, de définition du programme de rénovation des voiries, de respect des 
délais d’information et de communication partagés. 
 

6- La mutualisation des services entre les services de l’établissement public et 
ceux des communes membres  
 

Le schéma de mutualisation a été adopté par le conseil d’agglomération lors de sa séance 
du 9 juillet 2015. Il reposait sur 3 axes :  

- la coopération renforcée entre les communes dans tous leurs champs de 
compétence,  

- le rapprochement des fonctions supports,   

- le transfert à l’Agglomération de certaines compétences pour préparer le passage en 
communauté urbaine.  

 
Le premier axe est mis en œuvre en fonction des besoins identifiés et partagés entre les 
communes et la Métropole (mutualisation de moyens humains, groupe de travail et de 
partage) et fait l’objet d’un bilan annuel présenté en conseil métropolitain.  
 
Le deuxième axe repose sur les thématiques suivantes :  

- Systèmes d’information, 
- Finances,  
- Ressources Humaines,  
- Achat/marchés,  
- Juridique,  
- Patrimoine et Immobilier. 

 
La mise en œuvre des actions de chacune des thématiques a été formalisée par le biais de 
conventions de coopération passées entre la Métropole et chacune des communes afin de 
pouvoir identifier les actions sur lesquelles chaque commune souhaite se présenter. Ces 
conventions font l’objet d’évolution régulière en fonction des besoins des communes.  
 
Ce schéma est en vigueur jusqu’au 31 décembre 2021.  
 
Un processus de renouvellement du schéma de mutualisation devra être enclenché à la fin 
du 1er trimestre 2021 pour une adoption en décembre 2021.  
 

7- Les communes garantes de la proximité et de la relation avec les habitants 
Les communes sont le premier lieu d’expression de la population. Les Mairies sont et 
demeurent de ce fait, les interlocuteurs privilégiés des usagers pour les accompagner dans 
leurs démarches y compris pour les compétences métropolitaines. 
 
En tant que « portes d’entrée » des habitants, elles s’engagent également à faire le lien 
avec Orléans Métropole pour les demandes relevant des compétences de cette dernière. 
 



De son côté, Orléans Métropole s’engage à informer les communes des demandes 
formulées par leurs habitants auprès des services communautaires et des suites qui sont 
réservées. 
  

8- Révision du pacte de gouvernance  
En vertu de l’article L. 5211-11-2 du CGCT, le pacte de gouvernance est adopté « après avis 
des conseils municipaux des communes membres, rendu dans un délai de deux mois après la 
transmission du projet de pacte. […] La modification du pacte suit la même procédure que son 
élaboration. » 
 
Pour les raisons évoquées en préambule – concernant la prise en compte des résultats des 
audits financiers et organisationnels relatifs aux compétences et équipements transférés - le 
présent Pacte de gouvernance est conclu pour une durée maximale d’un an. Il fera l’objet 
d’une révision au cours de l’année 2021.  
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Projet de délibération n°2021/07

Objet : ZAC du Grand Hameau – Déclassement du parking rue Jean Zay

La commune est propriétaire des parcelles cadastrées section BK 771 - 1350 et 1351 (exBK 783)
destinées à être cédées à la SEMDO dans le cadre de la Zone d’Aménagement Concerté (ZAC)
du Grand Hameau. Elles constituent le lot A2 de la ZAC sur lequel des immeubles collectifs seront
construits.

Actuellement, une partie de ces parcelles supporte un parking communal d’une dizaine de places
qui va être reporté sur la parcelle cadastrée section BK n°1356 afin de conserver cette offre de
stationnement.

Ce parking  est  condamné depuis  le  9 février  2021.  Par  courrier  en  date  du 16 février  2021,
Orléans Métropole a prononcé sa désaffectation.

Compte tenu de l’offre de stationnement proposée en remplacement du parking initial et la cession
de  ce  parking  ne  portant  pas  atteinte  aux  fonctions  de  desserte  de  la  voie  publique,  son
déclassement n’est pas soumis à enquête publique.

Ceci étant exposé,

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L 2121-29 et L 2241-1, 
Vu le code général de la propriété des personnes publiques, notamment les articles L 2141-1 et
L 3221-1,
Vu le courrier de la Métropole en date du 16  février 2021 constatant la désaffectation du bien,

Considérant que l’offre de stationnement est maintenue par un déplacement du parking,

Considérant que le dossier de création de la ZAC du Grand Hameau approuvé par délibération du
27 septembre 2006 prévoyait l’urbanisation de ces terrains,

Après avis favorable de la commission compétente,

Il est proposé au conseil municipal :

- de prononcer le déclassement du domaine public communal des parcelles cadastrées BK n°771
- 1350 et 1351  désignées sur le plan ci-annexé,

- d’intégrer l’emprise déclassée dans le domaine privé communal.



ÉCOQUARTIER – DÉCLASSEMENT PARKING

Parking actuel

Nouveau parking
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Projet de délibération n°2021/08
 

Objet : Rue de Roche - Cession de foncier

Monsieur Martin MOUZE a sollicité la ville afin de pouvoir acquérir la parcelle cadastrée BX
n°700 située rue de Roche, appartenant à la ville et jouxtant sa propriété.

Cette parcelle de 3 m² est  située en bordure de voirie  et  encastrée dans le terrain leur
appartenant. L’acquisition de cette parcelle leur permettrait d’ériger une clôture rectiligne au
lieu de réaliser un décroché autour de cette parcelle.

Les frais de notaire seront pris en charge par l’acquéreur.

L'estimation de France Domaine en date du 30 septembre 2020 s'élève à 20 €/m² pour ce
terrain soit un total de 60 €. Ce prix a été accepté par l’acquéreur.

Ceci étant exposé,

Vu le  code général  des  collectivités  territoriales  et  notamment  les  articles  L 2121-29 et
L 2241-1, 
Vu  le  code  général  de  la  propriété  des  personnes  publiques  et  notamment  les  articles
L 2141-1 et L 3221-1,
Vu l'avis de France Domaine en date du 30 septembre 2020,
Vu le plan de division annexé,

Considérant  que la cession de la  parcelle cadastrée section BX n°700 ne remet pas en
cause l’alignement de la rue de Roche,

Considérant que la cession de cette parcelle permet au riverain d’éviter une encoche dans
sa propriété,

Considérant la demande d’acquisition de Monsieur Martin MOUZE,

Après avis favorable de la commission compétente,

Il est proposé au conseil municipal :

- d'approuver la cession de la parcelle cadastrée section BX n°700 d'une contenance de 3
m², au profit de Monsieur Martin MOUZE, domicilié 2 rue des Trois Clés à SAINT-JEAN DE
BRAYE (45800), au prix de 60 euros (soixante euros),

-  d’autoriser  Madame le  maire  à  signer  tous  les  documents  relatifs  à  la  cession  dudit
immeuble.



  

3 Clés

BX 700 – 3 m² – rue de Roche
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Projet de délibération n°2021/09

 
Objet : Rue de la Bédinière - Extension du réseau d’électricité

Depuis le 1er janvier 2009, dès lors qu’il  y a délivrance d’une autorisation d’urbanisme, la
collectivité  locale  en  charge  de  l’urbanisme  doit  contribuer,  à  hauteur  de  60 % de  leur
montant total, aux travaux d’extension ou de renforcement de réseau de distribution publique
d’électricité  qui  seraient  rendus  nécessaires  par  un  projet  d’aménagement  ou  de
construction.  ENEDIS,  maître  d’ouvrage  de  ces  travaux,  prend  à  sa  charge  les  40 %
restants.

L’article L 332-15 du code de l’urbanisme prévoit que la collectivité peut ne pas prendre en
charge  les  extensions  inférieures  à  100  m  linéaires,  celles-ci  restant  à  la  charge  du
bénéficiaire du permis de construire, mais qui en a alors l’usage exclusif.

Chaque demande de permis de construire fait l’objet d’une étude par ENEDIS qui établit une
proposition financière pour la ville de Saint-Jean de Braye.

La SCCV Les Villas de Bionne a déposé, le 2 août 2019, un permis de construire pour la
construction de 33 maisons dans la rue de la Bédinière. Dans le cadre de l’instruction du
dossier,  ENEDIS  a  signalé  qu’il  était  nécessaire  de  prévoir  une  création  d’un  nouveau
réseau d’électricité pour desservir ce projet. Sa longueur sera de 240 mètres et la part des
travaux à la charge de la commune était évaluée à 29 340,26 € hors taxes.

Par délibération du 14 février 2020, le conseil municipal a donné son accord pour la prise en
charge de ces frais.

Par courriel du 17 décembre 2020, ENEDIS informe la commune que l’administration fiscale
lui  impose désormais  d’appliquer  la  TVA à  la  facturation  des  travaux  d’extension  sur  le
réseau  public  de  distribution  d’électricité  situés  hors  du  terrain  d’assiette  de  l’opération
raccordée.  Les  prix  ayant  été  réactualisés,  le  montant  dû  par  la  commune  s’élève  à
31 575,26 € HT, soit 37 890,31 €TTC.

Ceci étant exposé,

Vu la loi Solidarité et Renouvellement Urbain (SRU) n°2000-1208 du 13 décembre 2000,
Vu la loi Urbanisme et Habitat n°2003-590 du 2 juillet 2003,
Vu le code général des collectivités territoriales,
Vu le code de l’urbanisme,

Après avis favorable de la commission compétente,

Il est proposé au conseil municipal :

- d’abroger la délibération 2020/012 en date du 14 février 2020,

- de donner son accord pour la prise en charge des frais d’extension du réseau électrique qui
s’élèvent à 31 575,26 € HT, soit 37 890,31 €TTC.
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Projet de délibération n°2021/10

 

Objet : Opération Emergence – Rue Jean Zay - Convention de servitude de passage

Par délibérations en date du 2 février 2018 et du 26 avril 2019, la ville a décidé la cession
d’un terrain d’une emprise de 4534 m² à la SCCV Jean Zay (société civile de construction et
vente - porteur du projet pour REALITES). Cette vente a été actée le 30 août 2019.

La construction de cet immeuble se termine. Le raccordement au réseau électrique de ce
bâtiment nécessite la pose d’une ligne électrique souterraine de 400 volts sur la rue Jean
Zay. 

Ce raccordement aura lieu sur les parcelles ci-dessous appartenant à la commune :

Référence cadastrale Superficie Adresse

BI 1180 2 a 66 ca Rue Jean Zay

BI 1184 35 ca Rue Jean Zay

Ces  parcelles  appartenant  actuellement  au  domaine  privé  de  la  commune,  ENEDIS  a
sollicité la mise en place d'une convention de servitude à son profit afin de pouvoir réaliser
ces travaux. Cette convention est établie pour la durée de vie de l’ouvrage telle que définie
sur le plan ci-annexé. Elle fera l'objet d'une indemnité unique et forfaitaire de 20 euros à
verser à la commune.

ENEDIS  prendra  à  sa  charge  tous  les  dommages  accidentels  directs  ou  indirects  qui
résulteraient de son occupation et/ou de ses interventions.

Les frais d’acte notariés sont à la charge d’ENEDIS.

Ceci étant exposé,

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L2121-29 et L 2241-1
Vu le code général de la propriété des personnes publiques, notamment les articles L 2141-1
et  L 3121-1

Considérant la nécessité de raccorder l’opération Emergence au réseau électrique,

Considérant que ce réseau sera implanté sur les parcelles cadastrées section BI n°1180 et
1184 appartenant au domaine privé de la commune,

Après avis favorable de la commission compétente,



Il est proposé au conseil municipal :

- d’accepter l’institution d’une servitude de passage de câbles souterrains au profit d'ENEDIS
sous les parcelles BI 1180 et 1184 appartenant au domaine privé de la commune, 

- d’autoriser Madame le maire à signer toutes les formalités liées à cette convention de
servitude
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Commune de : Saint-Jean-de-Braye 

Département : LOIRET 

Une ligne électrique souterraine : 20 000 Volts 

N° d'affaire Enedis : DA28/032941 SCU-RACCO 48 LGT RUE JEAN ZAY IMM EMERGENCE SCCV 

JEAN ZAY 

 

Entre les soussignés : 
Enedis, SA à directoire et à conseil de surveillance au capital de 270 037 000 € euros, dont le siège social est 

Tour Enedis 34 place des Corolles, 92079 PARIS LA DEFENSE Cedex, immatriculée au RCS de Nanterre 

sous le numéro 444 608 442- TVA intracommunautaire FR 66444608442, représentée par Le directeur 

régional de la DR Centre Val de Loire, 45 avenue Stendhal - BP 436 - 37204 TOURS Cedex 3, dûment 

habilité à cet effet, 

désignée ci-après par " Enedis " 

d'une part, 

Et 
Nom *: COMMUNE DE SAINT-JEAN-DE-BRAYE représenté(e) par son (sa) 
.................................................., ayant reçu tous pouvoirs à l'effet des présentes par décision du Conseil 
.................................................. en date du .................................................. 
Demeurant à : 43 rue de la Mairie CS 90009, 45801 SAINT-JEAN-DE-BRAYE Cedex 

Agissant en qualité Propriétaire des bâtiments et terrains ci-après indiqués 

 

désigné ci-après par « le propriétaire » 

d'autre part, 

Il a été exposé ce qui suit : 
Le propriétaire déclare que les parcelles ci-après lui appartiennent : 

Commune Prefixe Section 
Numéro de 

parcelle 
Lieux-dits 

Nature éventuelle 
des sols et cultures 

(Cultures 
légumières, 

prairies, pacage, 
bois, forêt …) 

Saint-Jean-de-Braye 000 BI 1180 Rue J Zay Terrain Bâti 

Saint-Jean-de-Braye 000 BI 1184 Rue J Zay Terrain Bâti 

Le propriétaire déclare en outre, conformément aux articles R.323-1 à D.323-16 du Code de l’Energie, que 

les parcelles, ci-dessus désignées sont actuellement (*) : 

•    non exploitée(s) 

•    exploitée(s) par-lui même ................................................... 

•    exploitée(s) par ................................................... 

qui sera indemnisé directement par Enedis en vertu desdits articles décret s'il les exploite lors de la 

construction de la(les) lignes électrique(s) souterraine(s). Si à cette date ce dernier a abandonné 

l'exploitation, l'indemnité sera payée à son successeur. 

(* ne concerne que les parcelles boisées ou forestières et les terrains agricoles) 

Les parties, vu les droits conférés aux concessionnaires des ouvrages de distribution d'électricité par les 

articles L.323-4 à L.323-9 et les articles R.323-1 à D.323-16 du Code de l'Energie, vu le décret n° 67-886 du 

6 octobre 1967, vu les protocoles d'accord conclus entre la profession agricole et Enedis et à titre de 

reconnaissance de ces droits, sont convenues de ce qui suit : 

 

������� 	 
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Après avoir pris connaissance du tracé des ouvrages mentionnés ci-dessous, sur les parcelles, ci-dessus 

désignées, le propriétaire reconnaît à Enedis, que cette propriété soit close ou non, bâtie ou non, les droits 

suivants : 

1.1/ Etablir à demeure dans une bande de 3 m
(*)

 de large, 1 canalisation(s) souterraine(s) sur une longueur 

totale d'environ 12 mètres ainsi que ses accessoires. 
(*)

 m = longueur en mètre 

1.2/ Etablir si besoin des bornes de repérage. 

1.3/ Encastrer un ou plusieurs coffrets et/ou accessoires, notamment dans un mur, un muret ou une façade, 

avec pose d’un câble en tranchée et/ou sur façade. 

1.4/ Effectuer l’élagage, l'enlèvement, l'abattage ou le dessouchage de toutes plantations, branches ou arbres, 

qui se trouvant à proximité de l'emplacement des ouvrages, gênent leur pose ou pourraient par leur 

mouvement, chute ou croissance occasionner des dommages aux ouvrages, étant précisé que Enedis pourra 

confier ces travaux au propriétaire, si ce dernier le demande et s’engage à respecter la réglementation en 

vigueur. 

1.5/ Utiliser les ouvrages désignés ci-dessus et réaliser toutes les opérations nécessaires pour les besoins du 

service public de la distribution d’électricité (renforcement, raccordement, etc). 

Par voie de conséquence, Enedis pourra faire pénétrer sur la propriété ses agents ou ceux des entrepreneurs 

dûment accrédités par lui en vue de la construction, la surveillance, l'entretien, la réparation, le remplacement 

et la rénovation des ouvrages ainsi établis. 

Enedis veille à laisser la/les parcelle(s) concernée(s) dans un état similaire à celui qui existait avant 

son/intervention(s). 

Le propriétaire sera préalablement averti des interventions, sauf en cas d’urgence. 

 

������� � 
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Le propriétaire conserve la propriété et la jouissance des parcelles mais renonce à demander pour quelque 

motif que ce soit l'enlèvement ou la modification des ouvrages désignés à l'article 1er. 

Le propriétaire s’interdit toutefois, dans l’emprise des ouvrages définis à l'article 1er, de faire toute 

modification du profil des terrains, toute plantation d’arbres ou d’arbustes, toute culture et plus généralement 

tout travail ou construction qui soit préjudiciable à l'établissement, l’entretien, l'exploitation et la solidité des 

ouvrages. Le propriétaire s'interdit également de porter atteinte à la sécurité desdits ouvrages. 

Il pourra toutefois : 

• élever des constructions et/ou effectuer des plantations à proximité des ouvrages électriques à 

condition de respecter entre lesdites constructions et/ou plantations et l'ouvrage(les ouvrages) visé(s) à 

l'article 1er, les distances de protection prescrites par la réglementation en vigueur; 

• planter des arbres de part et d'autre des lignes électriques souterraines à condition que la base du fût 

soit à une distance supérieure à deux mètres des ouvrages. 

 

������� � 
 ���� �����

 
3.1/ A titre de compensation forfaitaire des préjudices de toute nature résultant pour celui-ci de l'exercice de 

droits reconnus à l'article 1er, Enedis s'engage à verser lors de l'établissement de l'acte notarié prévu à 

l'article 7 ci-après : 

•    au propriétaire qui accepte, une indemnité unique et forfaitaire de vingt euros (20 €). 

•    Le cas échéant, à l’exploitant qui accepte, une indemnité unique et forfaitaire de zéro euro ( €). 

 

Dans le cas de terrains agricoles, cette indemnité sera évaluée sur la base des protocoles d'accord
1
 conclus 

entre la profession agricole et Enedis, en vigueur à la date de signature de la présente convention. 

3.2/ Par ailleurs, les dégâts qui pourraient être causés aux cultures, bois, forêts et aux biens à l'occasion de la 

construction, la surveillance, l'entretien, la réparation, le remplacement et la rénovation des ouvrages (à 

l'exception des abattages et élagages d'arbres indemnisés au titre du paragraphe 3.1) feront l'objet d'une 

indemnité versée suivant la nature du dommage, soit au propriétaire soit à l’exploitant, fixée à l’amiable, ou 

à défaut d’accord par le tribunal compétent. 
1
 Protocoles "dommages permanents" et "dommages instantanés" relatifs à l'implantation et aux travaux des 

lignes électriques aériennes et souterraines situées en terrains agricoles 
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Enedis prendra à sa charge tous les dommages accidentels directs et indirects qui résulteraient de son 

occupation et/ou de ses interventions, causés par son fait ou par ses installations. 

Les dégâts seront évalués à l’amiable. Au cas où les parties ne s’entendraient pas sur le quantum de 

l’indemnité, celle-ci sera fixée par le tribunal compétent du lieu de situation de l’immeuble. 

 

������� "
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Dans le cas de litiges survenant entre les parties pour l’interprétation ou l’exécution de la présente 

convention, les parties conviennent de rechercher un règlement amiable. A défaut d’accord, les litiges seront 

soumis au tribunal compétent du lieu de situation des parcelles. 
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La présente convention prend effet à compter de la date de signature par les parties. Elle est conclue pour la 

durée des ouvrages dont il est question à l'article 1er ou de tous autres ouvrages qui pourraient leur être 

substitués sur l'emprise des ouvrages existants ou le cas échéant, avec une emprise moindre. 

En égard aux impératifs de la distribution publique, le propriétaire autorise Enedis à commencer les travaux 

dès sa signature si nécessaire. 
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La présente convention ayant pour objet de conférer à Enedis des droits plus étendus que ceux prévus par 

l'article L323-4 du Code de l'Energie, elle pourra être authentifiée par acte notarié en vue de sa publication au 

service de la Publicité Foncière, les frais dudit acte restant à la charge d’Enedis. 

Nonobstant ce qui précède, le propriétaire s'engage, dès maintenant, à porter la présente convention à la 

connaissance des personnes, qui ont ou qui acquièrent des droits sur les parcelles traversées par les ouvrages, 

notamment en cas de transfert de propriété ou de changement de locataire. 

Il s’engage, en outre, à faire reporter dans tout acte relatif aux parcelles concernées, par les ouvrages 

électriques définis à l’article 1er, les termes de la présente convention. 
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Tous les courriers échangés entre les Parties seront envoyés à l’adresse suivante : 

- pour le Propriétaire : à l’adresse figurant en entête de la Convention. 

- pour Enedis : DR Centre Val de Loire, 45 avenue Stendhal - BP 436 - 37204 TOURS Cedex 3. 
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Fait en QUATRE ORIGINAUX et passé à........................ 

Le........................ 

Nom Prénom Signature 

COMMUNE DE SAINT-JEAN-DE-BRAYE représenté(e) par son (sa) 
.................................................., ayant reçu tous pouvoirs à l'effet des présentes 
par décision du Conseil .................................................. en date du 
.................................................. 

 

(1) Faire précéder la signature de la mention manuscrite "LU et APPROUVE" 
(2) Parapher les pages de la convention et signer les plans 

Cadre réservé à Enedis 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

A..................., le ................... 

 

 

 

 





Conseil municipal du 12 mars 2021

******************

Projet de délibération n°2021/11

Objet : Rue du Petit Vomimbert - Transfert de propriété 

Par délibération du conseil municipal en date du 22 mars 2019, il a été décidé l’acquisition
de la parcelle cadastrée BC 456, appartenant au Conseil Départemental, sur laquelle a été
construit un transformateur en 1968.

Le Conseil Départemental, lors de sa commission permanente du 13 octobre 2020 a décidé
de  régulariser  la  propriété  du  terrain  d’assiette  du  transformateur,  construit  lorsque  le
Département  était  autorité organisatrice du service public  de distribution d’électricité à la
place de l’État, en le cédant à la ville à l’euro symbolique.

Ce transformateur électrique, en fonctionnement, jouxte le parc de Miramion. Par ailleurs, la
commune est déjà propriétaire des terrains d’assiette d’autres transformateurs.

La délibération du conseil municipal du 22 mars 2019 prévoyait une régularisation par acte
administratif. Cependant, les frais de cet acte étant supérieurs aux frais d’un acte notarié, il a
été  décidé  de  régulariser  cette  cession  devant  notaire.  Ces  frais  sont  à  la  charge  de
l’acquéreur.

Le conseil municipal doit donc réexaminer cette délibération.

La parcelle concernée est la suivante :

Références
Cadastrales

Surface Adresse PLU

BC 456 19 ca Rue du Petit
Vomimbert Nj

Le transfert de propriété de cette parcelle a été décidé à l’euro symbolique avec dispense de
paiement. Les frais d’acte notariés sont à la charge de la ville

Cette parcelle, supportant un équipement public, relève de fait du domaine public.
Conformément à l’article L 3112-1 du code général de la propriété des personnes publiques,
cette parcelle peut être cédée sans déclassement préalable et relèvera ainsi du domaine
public de la commune.

Ceci étant exposé,

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment l’article L.2241-1,

Vu le code général de la propriété des personnes publiques, et notamment l’article L3112-1
et L1212-1,

Considérant que le Conseil Départemental n’a pas vocation à porter les terrains d’assiette de
transformateur et que celui-ci jouxte le parc communal de Miramion,

Considérant  que  le  Conseil  Départemental  a  proposé  le  transfert  de  propriété  de  cette
parcelle à la commune à l’euro symbolique,



Après avis favorable de la commission compétente,

Il est proposé au conseil municipal, 

-  d’abroger  la  délibération  2019/024  du  conseil  municipal  du  22  mars  2019  concernant
l’acquisition du terrain d’assiette d’un transformateur rue du Petit Vomimbert,

-  d’approuver le transfert  de propriété de la  parcelle cadastrée section BC n° 456 d’une
superficie de 19 m² appartenant au Conseil Départemental du Loiret, dont le siège social est
situé 15 rue Eugène Vignat à Orléans (45000) représenté par son président,

- d’autoriser Madame le maire à signer tous les documents relatifs à l’acquisition de ladite
parcelle.



BC 456 – Rue du Petit Vomimbert
Transformateur



Accusé de réception en préfecture
045-214502841-20190322-024CM22032019-
DE
Date de télétransmission : 27/03/2019
Date de réception préfecture : 27/03/2019
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************

Projet de délibération n°2021/12

Objet : Approbation d'une convention ayant pour objet la mise à disposition de marchés
de fourniture,  d’acheminement d’électricité et  services associés passés sur le
fondement d’accords-cadres à conclure par l’UGAP – Signature de la convention

Dans  un  objectif  d’optimisation  des  ressources,  et  plus  particulièrement  des  dépenses  de
fonctionnement, la recherche de la performance qualitative et économique des achats apparaît
incontournable.  

Dans le cadre de la mise en œuvre de sa politique d’achat, la ville de Saint-Jean de Braye
mutualise l’achat d’électricité dans le cadre de groupements de commandes proposés par les
centrales d’achat afin de répondre à ces objectifs. Il est proposé de poursuivre cette démarche,
et d’adhérer au dispositif proposé par la centrale d’achat UGAP, pour la période 2022-2024.

Pour ce faire, il est nécessaire de conclure une convention, en application de l’article L 2113-2 et
L 2113-3 3° du code de la commande publique, en ce qu’elle donne mandat à la centrale d’achat
dénommée UGAP pour assurer la passation et signer les marchés pour le compte de la ville.

Dans ce cadre, l’UGAP sera autorisée à :
• accéder aux données de consommation disponibles relatives aux Points De Livraison

(PDL)  auprès  des  gestionnaires  de  réseaux  et  de  distribution  (GRD)  concernés  et
autoriser ces derniers à les communiquer à l’UGAP, son conseil ou à tout fournisseur
candidat à l’appel d’offres ;

• signer  la  décision  d’attribution  (et  le  rapport  de  présentation)  du(des)  marché(s)
subséquent(s) ;

• signer et adresser le(s) courrier(s) de rejet(s) au(x) titulaire(s) de l’accord-cadre ayant
déposé une offre dans le cadre de la procédure de mise en concurrence ;

• signer le(s) acte(s) d’engagement du(des) marché(s) subséquent(s) ;
• signer  tout  avenant  ou  tout  document  d’exécution  qui  impacterait  l’ensemble  des

bénéficiaires.

La ville de Saint-Jean de Braye aura à sa charge l’exécution et le suivi technique, administratif et
financier. Entre autres, elle établira et mettra en œuvre les actes d’exécution (à titre indicatif et
d’exemple,  avenant  de  transfert,  certificat  administratif,  actes  pouvant  découler  des
modifications  de  périmètre  et  de  transfert  de  compétences,  changement  de  comptable
assignataire, de coordonnées, nantissement du marché, cession de créance…).

Ceci étant exposé,

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu le code de la commande publique,

Après avis favorable de la commission compétente,



Il est proposé au conseil municipal :

- d’approuver la convention donnant mandat à la centrale d’achat UGAP pour les années 2022 à
2024 relative à la fourniture et l’acheminement d’électricité et services associés  ;

- d’autoriser Madame le maire ou son représentant à signer ladite convention ;

- d’imputer les dépenses sur les crédits inscrits au budget de la commune.
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CONVENTION ELECTRICITE 

Ayant pour objet la 

mise à disposition d’un (de) marché(s)  
de fourniture, d’acheminement d’électricité et services associés 

passé(s) sur le fondement d’accords-cadres à conclure par l’UGAP 

Date limite de réception du dossier complet sur www.ugap.fr/elec : 
vendredi 26/03/2021 

Entre, d’une part : 

Entité bénéficiaire :  

SIREN : 

Adresse :  

Code postal : Ville : 

Représenté(e) par : 

agissant en qualité de :  

ci-après dénommé « le Bénéficiaire », 

Et d’autre part : 

L’Union des groupements d'achats publics (UGAP), établissement public industriel et commercial de l'État créé 
par le décret 85-801 du 30 juillet 1985 modifié, n° 776 056 467 RCS Meaux, représenté par le Président de son 
conseil d'administration en vertu des dispositions de l’article 11 du décret du 30 juillet 1985 modifié précité ; 

ci-après dénommée « l’UGAP », 
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PRÉAMBULE : 
 
 
Afin d’accompagner les personnes publiques confrontées à la fin des Tarifs Réglementés de Vente (TRV), l’UGAP 
a mis en œuvre des dispositifs d’achat groupé de gaz et d’électricité. 
 
Depuis 2015 (première échéance de fin des TRV), l’UGAP organise des achats groupés importants regroupant 
plus de 6 000 bénéficiaires, 115 000 sites et 8,5 TWh (milliards de kWh). 
 
Comme l’UGAP l’a fait depuis le début du dispositif, l’Etablissement mettra tout en œuvre pour assurer la pérennité 
de ses dispositifs à l’échéance de la présente convention en relançant alors une nouvelle consultation. 
 
 Vu les articles 1er, 17 et 25 du décret n° 85-801 du 30 juillet 1985 modifié, disposant, pour le premier, que 

l’UGAP « constitue une centrale d’achat au sens du code de la commande publique …», pour le deuxième, 
que « l’établissement est soumis, pour la totalité de ses achats, aux dispositions du code de la commande 
publique » et, pour le troisième, que « les rapports entre l’établissement public et une collectivité […] peuvent 
être définis par une convention prévoyant notamment la nature des prestations à réaliser, les conditions dans 
lesquelles la collectivité ou l’organisme contrôle leur exécution et les modalités de versement d’avances sur 
commande à l’établissement » ; 
 
 Vu l’article L 2113-2 du code de la commande publique prévoyant qu’une centrale d'achat est un acheteur 

qui a pour objet d'exercer de façon permanente, au bénéfice des acheteurs, l'une au moins des activités 
d'achat centralisées suivantes : 
1° L'acquisition de fournitures ou de services ; 
2° La passation des marchés de travaux, de fournitures ou de services. 

 
 Vu l’article L 2113-4 du code de la commande publique prévoyant que l'acheteur qui recourt à une centrale 

d'achat pour la réalisation de travaux ou l'acquisition de fournitures ou de services est considéré comme 
ayant respecté ses obligations de publicité et de mise en concurrence pour les seules opérations de 
passation et d'exécution qu'il lui a confiées.  

 
 
 
L’UGAP attire l’attention du Bénéficiaire sur le fait qu’il est inutile de constituer un groupement de commandes pour 
rejoindre son dispositif d’achat groupé, notamment pour les cas des structures « agrégatives » (Communauté 
d’agglomération voulant intégrer ses communes, Conseil Départemental ou Régional voulant intégrer ses EPLE, 
etc.). 
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Il a été convenu : 

 
 
 

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION 

La présente convention a pour objet la mise à disposition d’un marché public par Bénéficiaire et par lot, ayant pour 
objet la fourniture, l’acheminement d’électricité et services associés dans le cadre du dispositif « ELECTRICITE 3 » 
d’une durée de trois ans, qui assure la continuité des dispositifs ELECTRICITE 2 et ELECTRICITE BLEU, et qui 
concerne l’ensemble des sites (de « C5 » à « C1 »). 
 
Seuls sont concernés, au titre de la présente convention, les sites raccordés au réseau de distribution d’électricité 
d’ENEDIS et de celui des Gestionnaires de Réseau de Distribution (GRD) des Entreprises Locales de Distribution 
suivantes : Strasbourg Électricité Réseaux, GreenAlp. 
 
Les prestations de fourniture en électricité du(es) marché(s) ne pourront débuter qu’à compter du 01/01/2022.  
 
Par la signature de la présente convention, le Bénéficiaire donne mandat au Président de l’UGAP ou au 
représentant du pouvoir adjudicateur par délégation, qui l’accepte, en son nom et pour le compte du Bénéficiaire, 
représenté par la personne physique mentionnée en première page de la présente convention, à l’effet de :  
 
 autoriser l’UGAP, son conseil ou tout fournisseur candidat à l’appel d’offres à accéder aux données de 

consommation disponibles relatives aux Points De Livraison (PDL) du Bénéficiaire des GRD concernés et 
autoriser ces derniers à les communiquer à l’UGAP, son conseil ou à tout fournisseur candidat à l’appel 
d’offres; 

 signer la décision d’attribution (et le rapport de présentation) du(des) marché(s) subséquent(s) ; 
 signer et adresser le(s) courrier(s) de rejet(s) au(x) titulaire(s) de l’accord-cadre ayant déposé une offre dans le 

cadre de la procédure de mise en concurrence ; 
 signer le(s) acte(s) d’engagement du(des) marché(s) subséquent(s) pour le compte du Bénéficiaire ; 
 signer tout avenant ou tout document d’exécution (à titre indicatif et d’exemple, une évolution de 

l’acheminement, activité en monopole régulé, un événement d’ordre réglementaire, des ordres d’achats aux 
titulaires…) qui impacterait l’ensemble des bénéficiaires.  

 
L’UGAP ne prend pas en charge l’établissement et la mise en œuvre des actes d’exécution propres à chaque 
bénéficiaire (à titre indicatif et d’exemple, avenant de transfert, certificat administratif, actes pouvant découler des 
modifications de périmètre et de transfert de compétences, changement de comptable assignataire, de 
coordonnées, nantissement du marché, cession de créance…). 
 
Par l’effet du présent mandat, le Bénéficiaire est engagé à l’égard du(des) titulaire(s) du(des) marché(s) sur toute 
la durée de l’accord-cadre et du(des) marché(s) subséquent(s) conclut en son nom.  
 
La signature de la présente convention vaut engagement définitif du Bénéficiaire. 
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ARTICLE 2 : DOCUMENTS CONTRACTUELS 

Les documents contractuels sont : 
 
 la présente convention  
 l’annexe tableau de recensement (fichier numérique). 

 
 

 Le processus mis en place est le suivant :  
 

 Téléchargement du dossier d’adhésion (contenant la présente convention, le tableau de recensement 
des besoins et le mode d’emploi) sur www.ugap.fr/elec par le bénéficiaire avec ses identifiants 
UGAP.fr 

 Retour des documents conformément aux indications du mode d’emploi, exclusivement via 
www.ugap.fr/elec (confirmation à l’écran suite au dépôt et adressée par mail)  

 Contrôle des documents retournés, par l’UGAP 
 Confirmation définitive d’embarquement (automatique lors du dépôt complet et/ou après la fin de la 

campagne de recensement) 
 
Les documents d’adhésion correctement renseignés et signés doivent être reçus par l’UGAP impérativement et 
EXCLUSIVEMENT via le portail www.ugap.fr/elec au plus tard à la date figurant en première page du présent 
document.  
 
A défaut de réception des documents susvisés dans les délais et selon les modalités prévues, le 
Bénéficiaire ne sera pas intégré dans le présent dispositif d’achat groupé et ne pourra y prétendre. 
 
Le(s) site(s) restant en anomalie (mal renseignés sans respecter les consignes du mode d’emploi, références 
fictives ou erronées…) dans le tableau de recensement ne sera(seront) pas intégré(s) dans les dispositifs précités 
et ce malgré la signature de la présente convention. Dans le cas où le bénéficiaire n’aurait qu’un seul site et que 
celui-ci serait en anomalie, sa participation au dispositif ne serait pas valide. 
 

ARTICLE 3 : DUREE DE LA CONVENTION 

La présente convention est conclue pour une durée courant de la date de signature par le Bénéficiaire de la 
présente convention jusqu’au terme des accords-cadres passés par l’UGAP pour le compte du bénéficiaire fixé au 
31 décembre 2024. 
 

ARTICLE 4 : OBLIGATIONS DES PARTIES 

4.1 - OBLIGATIONS DE L’UGAP 

L’UGAP procède, dans le respect du droit de la commande publique à l’ensemble des opérations de mise en 
concurrence en vue de la conclusion des accords-cadres et marchés subséquents.  
 
Précisément, l’UGAP est ainsi chargée : 
 
 de définir l’organisation technique et administrative des procédures de consultation ; 
 de collecter les besoins exprimés ; 
 d’élaborer l’ensemble des dossiers de consultation ; 
 d’assurer l’ensemble des opérations de réception et d’analyse des offres ;  
 de signer le(s) marché(s) subséquent(s) pour le compte du bénéficiaire. 

 
 
4.1.1) Conclusion de marchés 

 
Afin de respecter les fondamentaux de l’amont industriel et de stimuler la concurrence, la procédure sera allotie 
selon divers critères, dont notamment les typologies de bénéficiaires, la localisation géographique des sites, la 
typologie et les caractéristiques techniques des points de livraison, la volumétrie des lots…  
L’appel d’offres sera lancé sous la forme d’une consultation ainsi allotie visant à la conclusion d’accords-cadres 
avec plusieurs opérateurs économiques ultérieurement remis en concurrence, sous la seule responsabilité de 
l’UGAP. Leur remise en concurrence sera réalisée sur la base des critères techniques (services associés de 
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facturation, suivi énergétique, qualité de la relation clientèle et l’optimisation tarifaire des coûts d’acheminement) et 
prix. 

Une option électricité verte (garantie d’origine renouvelable) est également prévue (choix standard, 50%, 75%, 
100% de part renouvelable). 

Les marchés conclus sur le fondement des accords-cadres auront une durée courant de leur notification jusqu’au 
31 décembre 2024. 

 

4.1.2) Mise à disposition des marchés subséquents 

Suite à la signature des marchés subséquents par l’UGAP pour le compte du Bénéficiaire, les pièces de ces 
derniers seront mises à disposition, dans son espace bénéficiaire sur le portail www.ugap.fr/elec afin que ce 
dernier assure ses obligations. 

 

4.2 - OBLIGATIONS DU BENEFICIAIRE 

 
4.2.1) Obligations au stade de l’inscription sur le portail en ligne  

Le Bénéficiaire s’engage à : 

 désigner un interlocuteur unique chargé de renseigner ou de superviser le renseignement du tableau de 
recensement ; 

 lire le document Foire aux Questions téléchargeable sur le portail www.ugap.fr/elec ; 
 utiliser exclusivement la présente convention et son tableau de recensement téléchargés sur le portail en 

utilisant exclusivement un compte ugap.fr (identifiant et mot de passe) appartenant à l’entité signataire de la 
présente convention ; 

 respecter le mode d’emploi téléchargeable avec le tableau de recensement sur le portail, destiné à en faciliter 
le renseignement et à fiabiliser les données collectées. Il appartient en particulier au Bénéficiaire de lister sans 
erreur les identifiants Points Référence Mesure (PRM) / Référence Acheminement Electricité (RAE) de ses 
Points De Livraison (PDL), figurant sur ses factures d’électricité en respectant le format du Gestionnaire de 
Réseau de Distribution (GRD). Les PDL dont l’identifiant sera erroné, ne seront pas intégrés à la consultation 
en dépit de la signature de la présente convention, cette donnée étant indispensable à la collecte des données 
de consommation auprès du GRD ; 

 transmettre à l’UGAP exclusivement via le portail dédié, le tableau de recensement dûment renseigné et la 
convention signée ; 

Par la signature de la présente convention, le bénéficiaire s’engage à ce que les points de livraison figurant dans le 
tableau de recensement ne soient pas intégrés dans une autre procédure de mise en concurrence en cours ou à 
venir. En outre, ces points de livraison ne peuvent donner lieu à la conclusion d’un marché public passé en dehors 
de l’UGAP pendant toute la durée de la présente convention. Toutefois, le non-respect par l’UGAP de la mise à 
disposition des marchés dans les conditions définies dans la présente convention, ouvre droit, au profit du 
bénéficiaire, à la résiliation de cette convention sans pouvoir prétendre à aucune indemnité résultant d’un éventuel 
préjudice. 

Le Bénéficiaire autorise l’UGAP à mentionner le fait que le Bénéficiaire fait partie du dispositif d’achat groupé de 
l’UGAP.  
 

4.2.2) Obligation au stade de la notification des marchés subséquents 
 
Pour chacun des marchés subséquents le concernant, le Bénéficiaire, suite à la mise à disposition sur le portail 
www.ugap.fr/elec des pièces du marché conclu par l’UGAP est tenu de le notifier dans les meilleurs délais au 
titulaire. 
 

4.2.3) Obligations relatives à l’exécution du(des) marché(s) subséquent(s) 

Dans le cadre de la présente convention, le Bénéficiaire s’engage à :  

 assurer la bonne exécution du(des) marché(s) subséquent(s) (régler ses factures, correspondre en direct avec 
le fournisseur retenu…) ;  

 gérer les litiges relatifs à l’exécution du(des) marché(s) subséquent(s) avec le(s) titulaire(s) ;  
 se conformer aux règles de fonctionnement du gestionnaire de réseau de distribution (en raison du monopole 

de distribution s’imposant à tous les fournisseurs et à tous les consommateurs). 
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4.2.4) Responsabilité du Bénéficiaire  

 
Le Bénéficiaire s’engage à respecter l’ensemble des dispositions lui étant applicables dans le cadre de la présente 
convention et des marchés passés sur son fondement. 
Tout fait imputable au Bénéficiaire à l’origine d’un dommage causé à l’UGAP ou au(x) titulaire(s) des marchés 
subséquents, notamment la résiliation de cette convention avant ou après la publication de l’appel d’offres, le non-
respect des engagements, l’absence de notification et/ou la résiliation du(des) marché(s) subséquent(s), l’expose 
à la prise en charge de tous les frais afférents. 
 

ARTICLE 5 : CONFIDENTIALITE 

Le Bénéficiaire s’engage à ne pas divulguer sous quelque forme que ce soit des informations, renseignements ou 
documents (mémoire technique, bordereau de prix unitaire…) couverts par le secret professionnel et industriel 
dont il aurait connaissance dans le cadre de la présente convention et des marchés subséquents. En cas de non-
respect de cette stipulation, l’UGAP peut prétendre à indemnité dans la mesure du préjudice subi. 
 
Le cas échéant, notamment dans le cadre des dispositions de l’article L 311-2 du Code des relations entre le 
public et l’administration portant diverses mesures d'amélioration des relations entre l'administration et le public et 
diverses dispositions d'ordre administratif, social et fiscal, le bénéficiaire peut être amené à communiquer des 
éléments aux tiers qui en feront la demande. 
 

ARTICLE 6 : TRAITEMENT DES INFORMATIONS COMPORTANT DES DONNEES PERSONNELLES 

Les informations recueillies dans le cadre de la présente convention et son annexe font l’objet de traitements 
informatiques par l’UGAP, responsable de traitement, aux fins d’assurer la gestion administrative des marchés.  
 
Ces informations sont susceptibles de contenir des données permettant l’identification de personnes physiques et 
susceptibles de concerner l’identité (et contiennent les données personnelles suivantes : nom, prénom, qualité ou 
fonction et coordonnées professionnelles des représentants du bénéficiaire : adresse, numéro de téléphone, 
adresse de courrier électronique.). 
Les traitements mis en œuvre peuvent avoir pour finalité : effectuer les opérations relatives à la gestion des clients 
(assurer le contact et le suivi du dispositif objet de la présente convention, ainsi que de permettre la bonne 
exécution du marché avec les fournisseurs titulaires).  
 
Les données sont conservées durant toute la durée nécessaire à l’exécution de la présente convention et sont 
destinées exclusivement aux membres de l’équipe projet UGAP, ainsi qu’aux titulaires de marchés subséquents 
pour les besoins de l’exécution des prestations de celui-ci. 
 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 dit « Règlement général sur la protection des données », les 
personnes dont les données à caractère personnel sont collectées disposent d’un droit d’information, d’accès, de 
rectification, d’effacement, de portabilité des informations qui les concernent ainsi qu’un droit de limitation du 
traitement et de ne pas faire l’objet d’une prise de décision individuelle automatisée (y compris le profilage). Ils 
peuvent également, pour des motifs légitimes, s’opposer au traitement de ces données. L’exercice de ces droits 
peut être effectué auprès du Délégué à la protection des données via l’adresse suivante : 
donneespersonnelles@ugap.fr. Les personnes concernées disposent enfin d’un droit d’introduire une réclamation 
auprès d’une autorité de contrôle, ainsi que du droit de définir des directives relatives au sort de leurs données à 
caractère personnel après leur mort. 
Enfin, dans le cadre de l’exécution de la prestation du marché visé à l’article « Objet de la convention », les 
stipulations énoncées ci-dessus ne font pas obstacle à ce que le Bénéficiaire et le titulaire du marché s’acquittent 
des formalités qui leur incombent au titre de la réglementation relative à la protection des données à caractère 
personnel (notamment au titre de l’article 28 du RGPD).  

ARTICLE 7 : RESILIATION 

En cas de résiliation de la présente convention par le Bénéficiaire, un délai de prévenance de 90 jours est prévu 
entre la notification à l’UGAP de la décision de résiliation et la date d’effet. 
 
Quelle que soit la date à laquelle intervient la résiliation de la présente convention ou de non-respect des 
engagements, le(s) titulaire(s) ont droit à être indemnisés par le Bénéficiaire du montant des frais exposés et 
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investissements engagés et strictement nécessaires à l’exécution des prestations pour la période restant à courir 
entre la date d’effet de la résiliation et l’échéance du(des) marché(s). Concernant l’UGAP, une somme forfaitaire 
de deux mille cinq cent euros sera due par le Bénéficiaire.  
 

ARTICLE 8 : DIFFERENDS ET LITIGES 

Toute réclamation dûment motivée et relative à l’exécution de la présente convention doit être présentée par tout 
moyen permettant de donner date certaine à la réception de la réclamation. En cas de persistance du différend ou 
du litige, le Bénéficiaire s’adresse à la direction centrale du développement territorial de l’UGAP au siège de 
l’établissement public. 
 

ARTICLE 9 : AUTORISATION DE COMMUNICATION DE DONNEES 

La signature de la présente convention vaut signature des autorisations pour la communication des données 
auprès des Gestionnaires de Réseau de Distribution (GRD) concernés. 
La responsabilité des GRD ne saurait être engagée par l’UGAP ou le Bénéficiaire en cas de négligence ou d’erreur 
dans la demande de communication de données d’une des parties à la présente convention. 
 

9.1) Auprès de ENEDIS 
 
Le Bénéficiaire de la présente convention et titulaire de contrats pour la fourniture d’électricité pour le(s) site(s) de 
consommation mentionné(s) dans le tableau de recensement (annexe de la présente convention), AUTORISE 
ENEDIS, société anonyme à directoire et à conseil de surveillance au capital de 270 037 000 euros, dont le siège 
social est situé Tour Enedis - 34 Place des Corolles - 92079 Paris-La Défense, immatriculée au RCS de Nanterre 
sous le numéro 444 608 442, à communiquer directement au Tiers, ou son représentant, ci-après désigné : 
L’Union des groupements d'achats publics (UGAP), établissement public industriel et commercial de l'État créé 
par le décret 85-801 du 30 juillet 1985 modifié, n° 776 056 467 RCS Meaux, sise au 1 Boulevard Archimède – 
Champs sur Marne, 77444 Marne la Vallée et représenté par le Président de son conseil d'administration en vertu 
des dispositions de l’article 11 du décret du 30 juillet 1985 modifié ; 
les données disponibles : historique de consommation, historique des courbes de charges, données 
techniques et contractuelles (caractéristiques du raccordement, du dispositif de comptage, formule 
tarifaire d’acheminement, puissances souscrites…) pour chacun des points de livraison figurant sur le 
tableau de recensement (annexe de la présente convention), dans le but de préparer l’appel d’offres public, objet 
de la présente convention. 
 

9.2) Auprès de Strasbourg Électricité Réseaux S.A. 
 
Le Bénéficiaire de la présente convention et titulaire de contrats pour la fourniture d’électricité pour le(s) site(s) de 
consommation mentionné(s) dans le tableau de recensement (annexe de la présente convention), AUTORISE 
Strasbourg Électricité Réseaux S.A., SA au capital de 9 000 000 €, dont le siège social est situé 26 boulevard du 
Président Wilson - 67932 STRASBOURG cedex 9, immatriculée au RCS de Strasbourg sous le numéro TI 823 
982 954, à communiquer directement au Tiers, ou son représentant, ci-après désigné : L’Union des 
Groupements d'Achats Publics (UGAP), établissement public industriel et commercial de l'État créé par le 
décret 85-801 du 30 juillet 1985 modifié, n° 776 056 467 RCS Meaux, sise au 1 Boulevard Archimède – Champs 
sur Marne, 77444 Marne la Vallée et représenté par le Président de son conseil d'administration en vertu des 
dispositions de l’article 11 du décret du 30 juillet 1985 modifié ; 
les données disponibles : historique de consommation, historique des courbes de charges, données 
techniques et contractuelles (caractéristiques du raccordement, du dispositif de comptage, formule 
tarifaire d’acheminement, puissances souscrites…) pour chacun des points de livraison figurant sur le 
tableau de recensement (annexe de la présente convention), dans le but de préparer l’appel d’offres public, objet 
de la présente convention. 
 

9.3) Auprès de GREENALP 
 
Le Bénéficiaire de la présente convention et titulaire de contrats pour la fourniture d’électricité pour le(s) site(s) de 
consommation mentionné(s) dans le tableau de recensement (annexe de la présente convention), AUTORISE 
GreenAlp, Société anonyme à directoire et conseil de surveillance au capital de 29 938 412 €, dont le siège est 
situé au 49 rue Felix Esclangon - 38000 Grenoble – CS 10110, immatriculé au RCS de Grenoble sous le numéro : 
833 619 109, à communiquer directement au Tiers, ou son représentant, ci-après désigné : L’Union des 
Groupements d'Achats Publics (UGAP), établissement public industriel et commercial de l'État créé par le 
décret 85-801 du 30 juillet 1985 modifié, n° 776 056 467 RCS Meaux, sise au 1 Boulevard Archimède – Champs 
sur Marne, 77444 Marne la Vallée et représenté par le Président de son conseil d'administration en vertu des 
dispositions de l’article 11 du décret du 30 juillet 1985 modifié ; 
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les données disponibles : historique de consommation, historique des courbes de charges, données 
techniques et contractuelles (caractéristiques du raccordement, du dispositif de comptage, formule 
tarifaire d’acheminement, puissances souscrites…) pour chacun des points de livraison figurant sur le 
tableau de recensement (annexe de la présente convention), dans le but de préparer l’appel d’offres public, objet 
de la présente convention. 
Le Bénéficiaire garantit GreenAlp contre l’ensemble des conséquences de tout recours de tiers à raison des 
informations transmises par GreenAlp à l’UGAP. 
 
La présente autorisation est nominative et est valable jusqu’au 31/12/2024. 
 
 
 

Fait à Champs-sur-Marne 
 
 

Fait à : 
 
Le : 

Pour l’UGAP : 
 
le Président du conseil d’administration 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Pour le Bénéficiaire1: 
 
 
↓↓↓ Zone de signature sous ce trait  ↓↓↓ 
 
 
 
 
 

 
Visa électronique du Contrôleur Général économique et 
financier de l’Etat placé près de l’UGAP : 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 

                                                           
 
 
 
1 en indiquant le nom, prénom et qualité de la personne signataire, agissant le cas échant par délégation de pouvoir du représentant légal,  



Conseil municipal du 12 mars 2021

************

Projet de délibération n°2021/13

Objet : Recrutement de personnels sous contrat pour faire face à un accroissement
d’activité lié à la gestion de la crise sanitaire COVID

La  crise  sanitaire  débutée  en  mars  2020  a  généré  la  mise  en  œuvre  de  pratiques
supplémentaires afin  de répondre  aux mesures sanitaires gouvernementales prononcées
dans le cadre de la gestion de la COVID.

L’ensemble des services de la collectivité est impacté.

Les  agents  contractuels  recrutés  pourront  exercer  des  missions  d’agent  de  ménage,
d’animateur, d’auxiliaires de puériculture, d’ATSEM, d’agent de restauration, nécessaires à la
mise en application des mesures liées à la gestion de la COVID, et notamment l’application
des différents protocoles sanitaires.

Il  convient  de  pouvoir  recruter  des  personnels  sous  contrat  au  motif  « accroissement
d’activité » afin de pallier les besoins supplémentaires à partir du 13 mars, et ce pour une
durée maximum de 12 mois.

Ceci étant exposé,

Vu le décret n°2015-1912 du 29 décembre 2015 portant diverses dispositions relatives aux
agents contractuels de la fonction publique territoriale,

Vu la loi n°2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique,

Après avis favorable de la commission compétente,

Il est proposé au conseil municipal :

- de créer dans la limite de 14 emplois : 7 temps non complets 12% et 7 temps non complets
20% sur l’ensemble de la collectivité des emplois pour accroissement d’activité d’agent de
ménage,  d’animateur,  d’auxiliaire  de  puériculture,  d’ATSEM,  d’agent  de  restauration,
nécessaires à la mise en application des mesures liées à la gestion de la COVID,

-  de  recruter  des  agents  contractuels  pour  un  accroissement  temporaire  à  partir  du  
13 mars 2021, date minimum de recrutement pour une durée totale de contrat ne pouvant
excéder 12 mois dans une période de 18 mois consécutifs,

- d’autoriser Madame le maire conformément aux dispositions de l’article 3-I 1 de la loi n° 84-
53  du  26  janvier  1984,  modifiée,  portant  dispositions  statutaires  relatives  à  la  fonction
publique territoriale, à signer les dits contrats d’une durée maximum de 12 mois dans une
période de 18 mois consécutifs, à partir du 13 mars 2021 dans les cadres d’emplois des
adjoints techniques territoriaux, auxiliaires de puériculture territoriaux, adjoints d’animation
territoriaux.

La rémunération des intéressés sera fixée en référence au cadre d’emploi retenu pour les
missions exercées.
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************

Projet de délibération n°2021/14

Objet : Recrutement de contractuels pour faire face temporairement à la vacance de
deux emplois permanents pour l’accueil de la crèche collective

La crèche collective est composée d’une équipe de personnels auxiliaires de puériculture et
d’agents titulaires du CAP petite enfance.
 
Deux  emplois  d’auxiliaire  de  puériculture  vont  être  vacants  suite  à  la  reconversion
professionnelle d’un agent et d’une mobilité interne pour le second.

Il convient d’avoir recours à des personnels contractuels diplômés auxiliaires de puériculture
ou  titulaires  du  Certificat  d’Aptitude  Professionnelle  petite  enfance  dans  l’attente  du
recrutement par voie statutaire (mutation, détachement ou concours).

Des déclarations de vacance d’emploi ont été établies le 17 décembre2020 et le 22 février
2021 auprès du Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Loiret sous les
n°045201200187755 et 045210200234918.

Dans l’hypothèse où le recrutement d’un titulaire est infructueux, le choix du jury se portera
sur un candidat contractuel répondant au profil de poste et aux compétences attendues.

Ceci étant exposé,

Vu la loi n°2012-347 du 12 mars 2012 relative à l'accès à l'emploi titulaire et à l'amélioration
des conditions d'emploi des agents contractuels dans la fonction publique, à la lutte contre
les discriminations et portant diverses dispositions relatives à la fonction publique,

Vu le décret n°2015-1912 du 29 décembre 2015 portant diverses dispositions relatives aux
agents contractuels de la fonction publique territoriale,

Vu la loi n°2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique,

Vu le tableau des emplois délibéré en conseil municipal du 18 décembre 2020, mentionnant
l’existence des emplois d’auxiliaires de puériculture,

Après avis favorable de la commission compétente,

Il est proposé au conseil municipal :

- de recruter des agents contractuels à partir du 13 mars 2021, date minimum de contrat
pour une période de 12 mois,  dans l’hypothèse où le recrutement d’un titulaire s’avérerait
infructueux,

-  d’autoriser Madame le maire conformément aux dispositions de l’article 3-2 de la loi n° 84-
53  du  26  janvier  1984,  modifiée,  portant  dispositions  statutaires  relatives  à  la  fonction
publique territoriale, à signer le dit contrat d’une durée de 12 mois, à partir du 13 mars 2021,
date minimum de recrutement, dans le cadre des adjoints techniques territoriaux ou des
auxiliaires de puéricultures,
La rémunération des intéressé-es sera fixée en référence au cadre d’emploi retenu dans le
contrat.



Conseil municipal du 12 mars 2021

*******************

Projet de délibération n°2021/15

Objet :  Recrutement  d’un  contractuel  pour  assurer  les  missions  de  technicien  au
service Bureau d’Études du Pôle Développement du Territoire et Patrimoine

Un emploi  de technicien  au service  Bureau d’Études  est  actuellement  vacant  suite  à la
mobilité interne de l’agent occupant précédemment les missions.

Une déclaration de vacance d’emploi a été établie le 11 janvier 2021 auprès du Centre de
Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Loiret sous le n° 0452100203561.

Dans l’hypothèse où le recrutement d’un titulaire est infructueux, le choix du jury se portera
sur un candidat contractuel répondant au profil de poste et aux compétences attendues.

Ceci étant exposé,

Vu la loi n°2012-347 du 12 mars 2012 relative à l'accès à l'emploi titulaire et à l'amélioration
des conditions d'emploi des agents contractuels dans la fonction publique, à la lutte contre
les discriminations et portant diverses dispositions relatives à la fonction publique,

Vu le décret n°2015-1912 du 29 décembre 2015 portant diverses dispositions relatives aux
agents contractuels de la fonction publique territoriale,

Vu la loi n°2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique,

Vu le tableau des emplois délibéré en conseil municipal du 18 décembre 2020, mentionnant
l’existence de l’emploi de technicien au service Bureau d’Études,

Après avis favorable de la commission compétente,

Il est proposé au conseil municipal :

- de recruter un agent contractuel à partir du 13 mars 2021, date minimum de contrat pour
une  période  de  12  mois,  dans  l’hypothèse  où  le  recrutement  d’un  titulaire  s’avérerait
infructueux,

- d’autoriser Madame le maire, conformément aux dispositions de l’article 3-3 de la loi n° 84-
53  du  26  janvier  1984,  modifiée,  portant  dispositions  statutaires  relatives  à  la  fonction
publique  territoriale,  à  signer  un  contrat  à  temps  complet  d’une  durée  de
1  an,  à  partir  du  13  mars  2021,  date  minimum  de  recrutement,  avec  l’agent  et  de  le
rémunérer en référence au cadre d’emplois des techniciens territoriaux.



Conseil municipal du 12 mars 2021

************

Projet de délibération n°2021/16

Objet : Recrutement du responsable du service Bureau d’Études, adjoint à la directrice
des services techniques au Pôle Développement du Territoire et Patrimoine

Sous l’autorité de la directrice du Pôle Développement du Territoire et Patrimoine, le bureau
d’études a notamment en charge les programmes de rénovations et de grosses réparations,
d’aménagements et d’extension des bâtiments. Les projets sont de nature et d’importance
variées :  créations/rénovations  d’équipements,  mise  en  conformité  sécurité  et
réaménagement d’établissements recevant du public, réaménagements de bureaux, etc.

Il a également en charge les programmes de conception et rénovation liés à l’aménagement
du paysage sur le domaine public de la ville : parcs, jardins, espaces ligériens et de l’espace
public de voirie en lien avec la Métropole (compétence voirie transférée).

Ce service est composé des deux bureaux d’études de la ville, et nécessite un encadrement
par  un  responsable,  qui  aura  aussi  la  fonction  d’adjoint  à  la  directrice  des  services
techniques.

Dans l’hypothèse où le recrutement d’un titulaire est infructueux, le choix du jury se portera
sur un candidat contractuel répondant au profil de poste et aux compétences attendues.

Le recrutement de l’agent contractuel sera prononcé à l’issue d’une procédure prévue par les
décrets n°2019-1414 du 19 décembre 2019 et n°88-145 du 15 février 1988, ceci afin de
garantir l’égal accès aux emplois publics.

Ceci étant exposé,

Vu l’avis du comité technique du 1er décembre 2020, 

Après avis de la commission compétente,

Il est proposé au conseil municipal,

-  de  recruter  un  agent  contractuel  à  partir  du  15  mars  2021,  dans  l’hypothèse  où  le
recrutement d’un titulaire s’avérerait infructueux,

- d’autoriser Madame le maire, conformément aux dispositions de l’article 3 – 3 de la loi
n°84-53 du 26 janvier 1984, modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la fonction
publique  territoriale,  à  signer  le  dit  contrat  d’une  durée  de  3  ans,  à  partir  du
15 mars 2021, date de recrutement minimum, avec l’agent et de le rémunérer en référence
au cadre d’emplois des ingénieurs territoriaux.



Conseil municipal du 12 mars 2021

************

Projet de délibération n°2021/17

Objet : Mise à jour du tableau des emplois au 1er avril 2021

Conformément à l’article 34 de la loi du 26 janvier 1984, les emplois de chaque collectivité
ou établissement sont créés par l’organe délibérant de la collectivité ou de l’établissement.

Il  appartient  donc  au  conseil  municipal  de  fixer  l’effectif  des  emplois  nécessaires  au
fonctionnement des services.

Ce  tableau  est  régulièrement  mis  à  jour.  Il  tient  compte  de  toutes  les  modifications
intervenues et les identifie en raison :

- de l’organisation générale de la collectivité,
- des recrutements, des départs,
- des créations d’emplois,
- des suppressions d’emplois.

Ceci étant exposé,

Après avis favorable de la commission compétente,

Il est proposé au conseil municipal :

- d’actualiser le tableau des emplois :

- en modifiant l’appellation ou la catégorie de l’emploi :

G4 Responsable quartiers/accueil général en G4 Responsable quartiers
G7 Chef d’équipe électricité en G6 Responsable électricité
 
- d’approuver la mise à jour du tableau des emplois au 1er avril 2021.



01/04/2021

COTATION EMPLOI Libelle CATEGORIE
EMPLOIS 

EXISTANTS

G1 DIRECTEUR GENERAL DES SERVICES A 1

DIRECTEUR DES SERVICES TECHNIQUES A 1

G2 DIRECTEUR RESSOURCES A 1

DIRECTEUR DE LA  CULTURE A 1

DIRECTEUR DE LA COMMUNICATION A 1

DIRECTEUR DE LA VIE ASSOCIATIVE A 1

DIRECTEUR DES RESSOURCES HUMAINES A 1

DIRECTEUR FAMILLES A 1

DIRECTEUR DES FINANCES ET DE LA COMMANDE PUBLIQUE A 1

DIRECTEUR TRANSITION A 1

DIRECTEUR VIE INSTITUTIONNELLE ET CITOYENNE A 1

G3 ADJOINT AU DIRECTEUR DES RESSOURCES HUMAINES A 1

ADJOINT AU DIRECTEUR DES SERVICES TECHNIQUES - ESPACES PUBLICS A 1

ADJOINT AU DIRECTEUR DES SERVICES TECHNIQUES - PATRIMOINE BATI A 1

ADJOINT AU DIRECTEUR DES SERVICES TECHNIQUES - AMENAGEMENT ET URBANISME A 1

ADJOINT AU DIRECTEUR DES SERVICES TECHNIQUES - BUREAU D'ETUDES A 1

ADJOINT AU DIRECTEUR FAMILLES - JEUNESSE A/B 1

ADJOINT AU DIRECTEUR DES FINANCES ET DE LA COMMANDE PUBLIQUE - RESPONSABLE ADMINISTRATIF ET FINANCIER A/B 1

ADJOINT AU DIRECTEUR DIRECTION VIE ASSOCIATIVE ET SPORTIVE A 1

RESPONSABLE DE SERVICES  BATIMENT A/B 1

RESPONSABLE  SERVICE ESPACE ACCUEIL FAMILLES A 1

G4 CHARGE MISSION PROJETS ET INTERCOMMUNALITE A 1

CHEF DE BASSIN B 1

RESPONSABLE SERVICE  ANIMATION-ENFANCE A 1

RESPONSABLE SERVICE   ARCHE A 1

RESPONSABLE SERVICE MEDIATHEQUE A 1

RESPONSABLE SERVICE POLITIQUE DE LA VILLE, LOGEMENT ET PREVENTION A 1

RESPONSABLE SERVICE URBANISME A 1

CONTROLEUR DE GESTION A 1

CHARGE DE COMMUNICATION EXTERNE - JOURNALISTE A/B 2

RESPONSABLE APPLIC SANS ENCADREMENT A 1

RESPONSABLE APPLICATION INFORMATIQUE A 1

RESPONSABLE CRECHE COLLECTIVE A 1

RESPONSABLE CRECHE FAMILIALE A 1

RESPONSABLE ETAT CIVIL ELECTIONS CIMETIERE A/B 1

RESPONSABLE LOGEMENT A 1

RESPONSABLE DE LA COMMANDE PUBLIQUE B 1

RESPONSABLE PROTECTION SOCIALE A 1

RESPONSABLE QUARTIERS B 1

RESPONSABLE RAM INTERCOMMUNALITE A 1

RESPONSABLE RESTAURATION B 1

RESPONSABLE SERVICE VIE ASSOCIATIVE B 1

RESPONSABLE STRUCTURES MULTI ACCUEIL A 1

G5 ADJOINT AU RESPONSABLES DES MULTI ACCUEILS A 2

ADJOINT AU RESPONSABLE DU RAM INTERCOMMUNALITE A 1

ADJOINT AU RESPONSABLE CRECHE FAMILIALE A 1

ADJOINT AU RESPONSABLE CRECHE COLLECTIVE A 1

CHARGE DE COMMUNICATION INTERNE B 1

CHARGE DE MISSION DEVELOPPEMENT DURABLE B 2

CHARGE DE DEVELOPPEMENT DES PUBLICS ET DE L EVENEMENTIEL B 1

CHARGE DE MISSION EMBRAYAGE B 1

CONSEILLER PREVENTION C 1

CONSEILLER INSERTION A/B 2

RESPONSABLE COURRIER + ASSIST DIRECTION DGS B 1

RESPONSABLE SECTION MEDIATHEQUE B 4

RESPONSABLE CHAUFFAGE-PLOMBERIE B 1

RESPONSABLE CIMETIERE ELECTIONS B 1

RESPONSABLE FORMATION EMPLOI COMPETENCES B 1

RESPONSABLE LOGISTIQUE ET MENAGE C 1

B 1

C 1

B 1

C 1

TECHNICIEN BATIMENT B 1

B 1

C 1

TECHNICIEN VOIRIE B 1

G6 B 1

C 5

CHARGE FONCIER C 1

CONSEILLER CONJUGAL-REFERENT REUSSITE EDUCATIVE B 1

COORDONNATRICE SERVICE MENAGE C 1

COORDONNATEUR ADMINISTRATIF AFFAIRES SCOLAIRES C 1

REFERENT ATSEM C 9

EDUCATEUR JEUNES ENFANTS A 3

EDUCATEUR SPORTIF B 2

EXPERT ALLOCATIONS RETOUR EMPLOI ET RELATIONS SOCIALES C 1

EXPERT PAIE C 1

EXPERT PREVENTION RISQUES B 1

EXPERT PROGRAMMATION MEDIATHEQUE B 1

EXPERT SECTION MEDIATHEQUE C 1

INSTRUCTEUR DES AUTORISATIONS DROITS DES SOLS C 2

INSTRUCTEUR MARCHES PUBLIQUES C 1

LISTE DES EMPLOIS VILLE DE SAINT-JEAN DE BRAYE

RESPONSABLE CELLULE ADMINISTRATIVE

RESPONSABLE SECTEUR PROPRETE OU ESPACES VERTS

TECHNICIEN BERP ESPACE PUBLIC

ASSISTANT DE DIRECTION



G6 MAITRE NAGEUR SAUVETEUR B 4

REFERENT ASSURANCES B 1

RESPONSABLE ACCUEIL DE LOISIRS C 3

RESPONSABLE TAILLES C 1

RESPONSABLE ELECTRICITE C 1

B 2

C 6

RESPONSABLE VOIRIE TX NEUFS ENTR SIGN C 1

TECHNICIEN EXPLOITATION INFORMATIQUE B 3

G7 AGENT DE PREVENTION C 1

ASSISTANT-E DE GESTION C 13

CHARGE DE PREVENTION C 1

CHAUFFAGISTE  ELECTRICIEN BATIMENT C 2

CHEF D'  EQUIPE TAGS LAVAGE C 1

CHEF D' EQUIPE  PROPRETE/ESP VERTS C 7

CHEF D' EQUIPE SATELLITE RESTAURATION C 10

CHEF D' EQUIPE SERRE C 1

CHEF D'EQUIPE MACON/JEUX C 1

CHEF D'EQUIPE PEINTURE C 1

CHEF D'EQUIPE SERRUERIE C 1

CHEF D'EQUIPE VOIRIE travaux signalisation/ Logistique C 4

DOCUMENTALISTE C 1

GESTIONNAIRE CARRIERE PAIE C 3

MECANICIEN C 2

OPERATEUR HAUTEMENT QUALIFIE  C 6

REFERENT ENTRETIEN C 1

G8 AGENT ARCHIVES C 1

AGENT DE PROPRETE ESPACES VERTS C 26

AGENT DE SORTIE DES ECOLES C 5

AGENT JEUX C 1

AGENT LOGISTIQUE DES SPORTS C 3

AGENT MEDIATHEQUE C 8

AGENT POLYVALENT C 2

AGENT POTS CEREMONIES C 1

AGENT REPROGRAPHIE C 2

ANIMATEUR C 50

ASSISTANT  ADMINISTRATIF C 27

AGENT DE SURVEILLANCES DES VOIES PUBLIQUES C 2

ATSEM ECOLE C 36

AUXILIAIRE DE PUERICULTURE OU CAP PETITE ENFANCE C 18

CONDUCTEUR ENGINS C 8

GARDIEN DES STRUCTURES SPORTIVES C 7

JARDINIER HORT SERRE C 2

MACON C 1

MENUISIER SERURRIER C 4

PEINTRE C 3

PLOMBIER C 1

G9 AGENT ADMINISTRATIF C 2

AGENT DE MENAGE C 27

LINGER C 1

AGENT RESTAURATION C 33

ASSISTANT MATERNEL NC 19

APPRENTI NC 1

COLLABORATEUR DE CABINET A 1

C 1

NC 2

PILOTES DES MEDIATEURS NC 2

PEDIATRE NC 1

PSYCHOLOGUE PETITE ENFANCE A 1

RECENSEURS C 4

SAISONNIERS CENTRE TECHNIQUE MUNICIPAL C 5

SAISONNIERS AGENTS ANIMATION DVAS C 2

SAISONNIER AGENT REGISSEUR PISCINE C 1

SAISONNIER MAITRE NAGEUR SAUVETEUR B 2

VACATAIRES ACCUEIL DE LOISIRS MERCREDI PERIODE SCOLAIRE ANIMATION C 20

VACATAIRES ACCUEIL DE LOISIRS  VACANCES SCOLAIRES ANIMATION C 20

VACATAIRES  ANIMATION SEJOURS JEUNES C 2

VACATAIRE DIRECTION DE SEJOURS JEUNES C 1

VACATAIRES RENFORT PISCINE MAITRE NAGEUR SAUVETEUR B 2

VACATAIRE INTERPRETE NC 1

VACATAIRES PARENTS RELAIS SERVICE MEDIATION NC 6

ANIMATEUR COUP DE POUCE CLE CLI ANNEE SCOLAIRE PREVENTION C 4

ENSEIGNANTS PENDANT PERIODE SCOLAIRE NC 4

ENSEIGNANTS COUP DE POUCE CLE CLI ANNEE SCOLAIRE PREVENTION NC 5

ADJT AU CHEF DE PM B 1

CHEF DE SERVICE POLICE MUNICIPALE B 1

POLICIERS C 12

Total général 576

REGIME 

PARTICULI

ER

MEDIATEURS

RESPONSABLE PERISCOLAIRE

NON CON- 

CERNE



Vu l’article L. 2122-22 du code général des collectivités territoriales,

Considérant l’obligation de présenter au conseil municipal les décisions prises par le maire en
vertu de cette délégation,

Le conseil municipal prend note des décisions suivantes :

Vu la délégation accordée au maire par délibération n°2020/040 du 28 mai 2020

Décision 2021/005 du 19 janvier 2021 : Une cotisation, au titre de l’adhésion pour l’année 2021,
d’un montant de 1 163 €, est à verser à l’association Française du Conseil  des Communes et
Régions d’Europe - 20 rue d’Alsace Lorraine – 45000 ORLÉANS.

Décision 2021/006 du 19 janvier 2021 : Une adhésion, au titre de l’année 2021, d’un montant de
464 €, est à verser à l’Association Nationale Des Elus en charge du Sport – 18 avenue Charles de
Gaulle – bâtiment 35 – 31130 BALMA.

Décision 2021/007 du 22 janvier 2021 : Les honoraires d'un montant de 240 € TTC, relatifs à une
consultation juridique sont à régler à la SELARL Sonia KROVNIKOFF - Flora GALLY – 15 rue de la
République - 45000 ORLEANS.

Décision 2021/008 du 22 janvier 2021 : Les honoraires d'un montant de 240 € TTC, relatifs à une
consultation juridique sont à régler à la SELARL Sonia KROVNIKOFF - Flora GALLY – 15 rue de la
République - 45000 ORLEANS.

Décision 2021/009 du 22 janvier 2021 : Les honoraires d'un montant de 360 € TTC, relatifs à une
consultation  juridique,  sont  à  régler  à  la  SELARL CASADEI-JUNG – 10  boulevard  Alexandre
Martin - 45000 ORLEANS.

Décision 2021/011 du 22 janvier 2021 : Une cotisation, au titre de l’adhésion pour l’année 2021,
d’un montant de 515 €, est à verser à la Plante et Cité – 26 rue Jean Dixméras – 49066 ANGERS
cedex 1.

Décision 2021/010 du 25 janvier 2021 : Un avenant est passé avec l’association « COLLECTIF
le  POULPE», 11  rue  d’Anvers 37100  Tours, pour reporter  d’une  part,  les  dates  de  la  mise  à
disposition de la salle des fêtes pour le développement d’une activité de création du spectacle « le
vertige des girafes », soit du lundi 22 février 2021 au vendredi 26 février 2021 et d’autre part fixer
les modalités d’application du protocole sanitaire COVID- 19.

Décision 2021/011 du 25 janvier 2021 : Il est décidé d’accorder, dans le cimetière communal de
Frédeville, au nom de Monsieur Nicolas MARTIN, une concession nouvelle d’une durée de 10 ans,
à compter du 18 janvier 2021, à l’effet d’y fonder la sépulture située : Carré : D - Ilot : DL – n°98 -
N° de registre : 3949 - Tarif : 347 €.

ÉTAT DES DÉCISIONS



Décision 2021/012 du 25 janvier 2021 : Il est décidé d’accorder, dans le cimetière communal de
Frédeville, au nom de Madame Johanna GAUCHER, une concession nouvelle d’une durée de 15
ans, à compter du 18 janvier 2021, d’une superficie de deux mètres carrés, à l’effet d’y fonder la
sépulture située : Carré D - Ilot :  DC - Tombe n° 75 - N° de registre : 3950 - Tarif : 88 €.

Décision 2021/012 du 25 janvier 2021 : Un marché, ayant pour objet la maintenance de l’alarme
intrusion et vidéo du stand de tir Villeserin, est passé avec l’Entreprise ALARME & VOUS – 43
avenue  Pierre  et  Marie  Curie  –  45800  SAINT-JEAN DE BRAYE,  pour  un  montant  global  et
forfaitaire  annuel  de  534,00 €  TTC.  La  durée  du marché est  fixée à  compter  de  la  date  de
notification jusqu’au 31/12/2021, et pourra être reconduit de manière tacite trois (3) fois par période
de douze (12) mois sans pouvoir excéder quatre (4) ans.

Décision 2021/013 du 25 janvier 2021 : Il est décidé d’accorder, dans le cimetière communal du
Vieux Bourg,  au nom de Monsieur  René PERDOUX et  de Madame Monique PERDOUX née
VÉRON, une concession nouvelle d’une durée de 50 ans, à compter du 19 janvier 2021, d’une
superficie de deux mètres carrés, à l’effet d’y fonder la sépulture située : Carré : B - Ilot BN Tombe
n° : 36c - N° de registre : 3951 - Tarif : 570 €.

Décision  2021/013  du  1er février  2021 :  Un contrat  de  prestation ayant  pour  objet  sept
représentations  du  spectacle  « Mille  chemins  d’oreillers »,  est  passé  avec  l’association
« L’INSOMNANTE », 6 rue de Bernardy – 13001 Marseille, pour un montant de 8467,43 euros
TTC. Le contrat est conclu du mercredi 17 février 2021 au vendredi 19 février 2021 à la salle des
fêtes de Saint-Jean de Braye.

Décision  2021/014  du  1er février  2021 :  Une  convention  de  résidence  est  passée  avec
l’association   « BECARRE  PRODUCTION »  représentée  par  Madame  Sophie  COLLONNIER,
domiciliée 13 rue de Limare – 45000 Orléans pour la mise à disposition gracieuse de la salle des
fêtes le lundi 1er et le mardi 2 février 2021 de 9H00 à 17H00 dans le but du développement d’une
activité de création son du spectacle « Ghani Lahou ».

Décision 2021/014 du 1er février 2021 : Il est décidé d’accorder, dans le cimetière communal de
Frédeville, au nom de Madame Monique BERGERAT née PARIS, une concession nouvelle d’une
durée de  30 ans, à compter du 25 janvier 2021, d’une superficie de deux mètres carrés, à l’effet
d’y fonder la sépulture située : Carré D - Ilot : DAD - Tombe n°11 - N° de registre 3952 - Tarif 209€.

Décision 2021/015 du 1er février 2021 : Il est décidé d’accorder, dans le cimetière communal de
Frédeville, au nom de Monsieur Roland BERRUET et Madame Christiane BERRUET née JOSSE,
une concession nouvelle d’une durée de 15 ans, à compter du 25 janvier 2021, à l’effet d’y fonder
la sépulture située : Carré D - Ilot DL - Tombe n°102 - N° de registre 3953 - Tarif 520 €.

Décision 2021/016 du 1er février 2021 : Il est décidé d’accorder, dans le cimetière communal du
Vieux Bourg, au nom de Madame Marie-Solange PUTET née COADOU, une concession nouvelle
d’une durée de 30 ans, à compter du 26 janvier 2021, d’une superficie de deux mètres carrés, à
l’effet d’y fonder la sépulture située : Carré  B - Ilot BH - Tombe n°28 - N° de registre 3954 - Tarif
209 €.

Décision 2021/017 du 1er février 2021 : Il est décidé d’accorder, dans le cimetière communal de
Frédeville,  au nom de Madame Sabine LEVEILLÉ née OLIVE, une concession nouvelle d’une
durée de     30 ans, à compter du 27 janvier 2021, d’une superficie de deux mètres carrés, à l’effet
d’y fonder la sépulture située : Carré D - Ilot DC - Tombe n°34 - N° de registre 3955 - Tarif 209 €.

Décision 2021/018 du 1er février 2021 : Il est décidé d’accorder, dans le cimetière communal
du Vieux Bourg, au nom de Monsieur Pierre BACHELET la conversion de la concession d’une
durée de 30 ans, à compter du 27 janvier 2021, pour valoir à compter du 23 mai 2019, d’une
superficie de deux mètres carrés, à l’effet d’y fonder la sépulture située : Carré A - Ilot AO - Tombe
n°21 - N° de registre : 3792 - Tarif 132,74 €.



Décision  2021/015  du  2  février  2021 :  Une  cotisation,  au  titre  de  l’adhésion  à  APPROLYS
CENTR’ACHATS pour l’année 2021, d’un montant de 50 €, est à verser au Département du Loiret,
15 rue Eugène Vignat – BP 2019 – 45010 ORLEANS cedex 1.

Décision 2021/017 du 2 février 2021 :  Un contrat de mise à disposition à titre gracieux, ayant
pour objet une exposition intitulée « La chimie de l’amour » est passé avec l’INSERM, situé 63
quai Magellan CS 32116 - 44021 NANTES CEDEX 01. L’exposition se tiendra pour une durée de 6
semaines environ pour une exposition au public du 26 janvier au 20 février 2021.

Décision 2021/018 du 2 février 2021 :  Une cotisation, au titre de l’adhésion pour l’année 2021,
d’un montant de 511 €, est à verser à la Fédération Nationale des Collectivités Territoriales pour la
Culture – 81 rue de la Tour – 42000 SAINT ETIENNE.

Décision 2021/016 du 4 février 2021 :  Une cotisation, au titre de l’adhésion pour l’année 2021,
d’un montant de 20 €, est à verser à l’association Livres de Jeunesse en Fête – 10 Place Clovis –
45750 SAINT PRYVE SAINT MESMIN.

Décision 2021/019 du 4 février 2021 :Un accord-cadre à bons de commande, ayant pour objet la
prestation  de télésurveillance du stand de tir  Villeserin,  est  passé avec l’Entreprise  GROUPE
SCUTUM SAS – 21 rue du Pont des Halles – Le Guynemer – 94536 RUNGIS CEDEX, pour un
montant minimum par période annuelle de 700,00 € TTC et un montant maximum de 5 000,00 €
TTC. La durée de l’accord-cadre est fixée à compter de la date de notification jusqu’au 31/12/2021,
et  pourra être reconduit  de manière tacite trois (3)  fois  par période de douze (12) mois sans
pouvoir excéder quatre (4) ans.

Décision 2021/019 du 4 février 2021 : Il est décidé d’accorder, dans le cimetière communal du
Vieux Bourg, au nom de Madame Martine LESAUX, le renouvellement de la concession d’une
durée de 15 ans, en date du 28 janvier 2021 pour valoir  à compter du 1er mars 2020, d’une
superficie de deux mètres carrés située : Carré C - Ilot CN - Tombe n°11 - N° de registre  3956 -
Tarif 88 €.

Décision 2021/020 du 4 février 2021 :  Il est décidé d’accorder, dans le cimetière communal du
Vieux  Bourg,  au  nom  de  Madame  Renée  JOLY  née  DUCHESNE,  le  renouvellement  de  la
concession d’une durée de 15 ans, en date du  1er février 2021 pour valoir à compter du 11 janvier
2021, d’une superficie de deux mètres carrés située : Carré A - Ilot AL - Tombe n°27 N° de registre
3957 - Tarif 92 €.

Décision 2021/021 du 11 février 2021 : Il est décidé d’accorder, dans le cimetière communal de
Frédeville, au nom de Madame Françoise SALLÉ née MICHELIN, une concession nouvelle d’une
durée de  15 ans, à compter du 6 février 2021, d’une superficie de deux mètres carrés, à l’effet d’y
fonder la sépulture située : Carré D - Ilot DC - Tombe n°35 - N° de registre 3958 - Tarif 92 €.

Décision 2021/021 du 11 février 2021 : Une adhésion, au titre de l’année 2021, d’un montant de
30 €,  est  à verser au CRILJ -  Centre de Recherche et  d’Information sur la Littérature pour la
Jeunesse – 45 rue Jean Bordier – 45130 BAULE.

Décision 2021/022 du 11 février  2021 :  Un  contrat  de maintenance du guide « mariage des
étrangers en France »  est passé avec la société ADIC Informatique – BP 72002 – 30702 UZES.
Le montant de la redevance annuelle est de 70 € HT. 
Le marché est conclu pour une durée de 3 ans.

Décision 2021/022 du 11 février 2021 : Il est décidé d’accorder, dans le cimetière communal de
Frédeville,  au nom de Madame Joëlle DEHAME née CAMBOURIEU, une concession nouvelle
d’une durée de 15 ans, à compter du 6 février 2021, d’une superficie de deux mètres carrés, à
l’effet d’y fonder la sépulture située : Carré D - Ilot DAD - Tombe n°12 - N° de registre 3959 - Tarif
92 €.



Décision 2021/023 du 11 février 2021 : Il est décidé d’accorder, dans le cimetière communal de
Frédeville, au nom de Monsieur Manuel LOPES MENDES, une concession nouvelle d’une durée
de 30 ans, à compter du 9 février 2021, d’une superficie de deux mètres carrés, à l’effet d’y fonder
la sépulture située : Carré D - Ilot DB - Tombe n° 115 - N° de registre 3960 - Tarif 219 €.

Décision 2021/024 du 11 février 2021 : Il est décidé d’accorder, dans le cimetière communal de
Frédeville,  au nom de Madame Anne-Marie AURIANT née BAHEUX, une concession nouvelle
d’une durée de 15 ans, à compter du 9 février 2021, d’une superficie de 90 cm de largeur x 1m de
longueur, à l’effet d’y fonder la sépulture située : Carré D - Ilot DJ - Tombe n°26 - N° de registre
3961 - Tarif 546 €.
 

Décision 2021/025 du 11 février 2021 : Il est décidé d’accorder, dans le cimetière communal de
Frédeville, au nom de Madame Muriel DUNOU, une concession nouvelle d’une durée de 30 ans, à
compter du 9 février 2021, d’une superficie de deux mètres carrés, à l’effet d’y fonder la sépulture
située : Carré D - Ilot DAD - Tombe n°14 - N° de registre 3962 - Tarif 219 €.

Décision 2021/026 du 11 février 2021 : Il est décidé d’accorder, dans le cimetière communal de
Frédeville, au nom de Monsieur Denis POINTEAU, une concession nouvelle d’une durée de 30
ans, à compter du 9 février 2021, d’une superficie de deux mètres carrés, à l’effet d’y fonder la
sépulture située : Carré D - Ilot DAD - Tombe n° 15 - N° de registre 3963 - Tarif 219 €.

Décision 2021/027 du 20 février 2021 : Il est décidé d’accorder, dans le cimetière communal de
Frédeville, au nom de Monsieur Jean-Claude RENAUD, une concession nouvelle d’une durée de
15 ans, à compter du 16 février 2021, d’une superficie de 90 cm de largeur x 1m de longueur, à
l’effet d’y fonder la sépulture située : Carré D - Ilot DJ - Tombe n° : 25  N°  de  registre  3964  -  Tarif
546 €.

Décision 2021/028 du 20 février 2021 : Il est décidé d’accorder, dans le cimetière communal de
Frédeville,  au nom de Monsieur Joël  PIQUEPAILLE et de Madame Odette PIQUEPAILLE née
DENIAU, une concession nouvelle d’une durée de 50 ans, à compter du 18 février 2021, d’une
superficie de deux mètres carrés, à l’effet d’y fonder la sépulture située : Carré D - Ilot DB - Tombe
n°77 - N° de registre : 3965 - Tarif 598 €.

Décision 2021/029 du 20 février 2021 : Il est décidé d’accorder, dans le cimetière communal du
Vieux Bourg, au nom de Madame Brigitte TEULAT (BLAIN), une concession nouvelle d’une durée
de 15 ans, à compter du 18 février 2021, d’une superficie de deux mètres carrés, à l’effet d’y
fonder la sépulture située : Carré B - Ilot BO - Tombe n° 06 - N° de registre 3966 - Tarif 92 €.

Décision 2021/030 du 20 février 2021 : Il est décidé de modifier la concession collective, située
au cimetière de Frédeville, en concession familiale afin d’y fonder la sépulture de Monsieur Gérard
BOUDIER, de Madame Marie-France BOUDIER née DELAGUETTE et des membres de la famille
BOUDIER.  La durée initiale de la concession et son emplacement mentionnés dans la décision
2008/N°03 demeurent inchangés.
 

PROCHAIN CONSEIL MUNICIPAL

Le prochain conseil municipal aura lieu le  vendredi 23 avril 2021, salle du conseil municipal, à
18h00.
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